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LIBRE NAVIGATION.

Notus reproduisons poLir nos lecteuis des Campognis Le

feudiletoni-cx-traordinaire que nous avons pubie mercredi

purm nos ledteeus-Candies-Français e a ville, afin qu'ils

pussent, avait l'8seuiblêéde. lunidi, connaître les disposi-.

tibns du prdjet îL oi de Lorl Julo iiRussell, relativement

aux Lois de Navigation. (Nous traduisons dui Jirild.)

.il.L POUR AbENDER LEs LOIS EN FRCE POUR L'ICNCoURA-

GEIENT DE LA FAINE ET DE LA NA .IGATION AN-

Qu'il cet cpêdient d'amcender les Lois mainte-

riant en force .pour ideenc gnue et la -
vigaion Anglaise ; QU'IL SOIT sTATUÉ, .uar la'irés- Excel]en-
te ijesté de la Reine,iar e i lavis et consentement des

seigueurs spritiuels et empres,et îles Communes,assemblùes

en parlement, et par l'autorité d'iceux, qu'ta cmur de et
après le iremnC.hi:janivier 184.9,es Ates ci paruies d'Atate:s su

vantssoit rappelés, savoir t. i certami Acte pisé dans la

iession du panrmnt eule dans les Se et De uunnes du règne

de Su présent.iNijeé, et ititue: Acte pouIm lcri'oura-

geIl îe lui munle ti de la niaviugatiOn mnglaise,' et ielles

partiis de cei auutr Act passé dams la muime sesion du par-
leument, et intitulé: - Acte lour Penrgistrement des vais

%MUN Wu- ' c ni iuitent les pnvièges des visseaux

-ré'isil à Iolite, Gibraltar et Héligoland ; et telles parties
t . - Ac nolives à la disqualification des vaisseaux

népiarés douns 1n p étranger; K't e-ore telles autres par-

lies qui portenit qtue les vailseaux anTglais, catIuirs u par des

étrangersm i qui leur sont vendus, n'aurlnt plus droit d'ére

enéiistrs mcommei visseaul aiglais, dans le cas où ils de-

vienlraint le nouveau la proprinté esijis anglais;ct telles

parlies d'un certain Autre ne.le passé ldans la méme session

tio parlement et intituiét i 4Ate pnr réglle ommerce

des pissessns ang'aises d'outre-men." qui pourvoient à ce

lu'acunc marchandlises ne soîiet impuotées par mer <las
les péssessins anglaises ue l'A tîlriquie des divers ports

îippelês ports libres, oui exi<mnies ies dites possessions
dans les ds ports; et tales autres parties dui mie Aaîe qui

limitent les privilèges accorJés auix v'aisseaux étrtanîgers par
-- loi le uavigatioii en ce qjui regard los iportations dans

ie oss<ue.ssu~~ A laises e l'Asie,de l'A frique et de t'A me-

-nîue -;etencore telles autres paries du dit n.te qui déclarent
qu'aucuns vaisseaux ou bateaux Anglais ic seront a uis

'imme vaisseaux oui atetx Anugls sur aucune les rivières

tu lies indtrieurs l'Aménque, a utminsu, ils 'in lt été
nstriuits dans iquelque partie des possessions britanniques,ct

n'aient pas été réparé à ltuiner plus qu'il n'est dit dans

hu dit Acte >,et telî's parties d'un certin autre Acte passé
tins la m mc sesiohn dup emfeint uii, t -t .:."Act

la eouite gémraIe des douanes,'iui prilent imrnti-
) d 11uPhi(le de pisonbulle blei uiblanc le baleine,

rmcl ~rea ux ti inins,<, lroduits des ioissins ( cut êtres

;vant d a ns t mertnant de l'éirange,à mins quece ne sou

lansdes vaisseaux qui tmeni été expédiés uicliéremi.ent nteC
c t e luile et autres prioduts a le ncur bord, île quelittue

Ilrt étr;anue'r ; ci telles parties dIlummIe act Uni prohibent
'imphition élu lthé, à moils gs ce ne si la tIap de inu-

nue sprlce, ou le pays à l'est dulun dit c Pjulsqiui 'tiu ldétroit
d M agellan ; et t.elies parties d'unu Certain 'acte passé da is

dan' la sesio édu parlimnu enue udans les 'MC et Se annòcs
ut rene de Sa présente M ajest, et intitumlé: " Acte pour
anenduer et cuns'lIer les lis relaivcs aux m uins des vis-
seaux marchans, et pou r teir un régitre des minanis" qui
ordonnent jque le Jaionl oui aIrmiIte île tout vaisseaiu ua i-
partenat à tout sujet ie zs. M., et jiugeant SO lonneiux
et plus (les yatulis tIl elaisir exceptés), aura à son bord tit

moment de iiiter tout prt du ROYaumu-UCi et dans tous
temps pendant sn abseci dii Royaume-Uni oui sa a'igl-

ou sur les Mers, un apprenti oui pluis Cuproportion dit nomuî-
bre de tonneaux de son vaisseau, et que tout panî ontu.r-

ater quli églige ra dI'voir å son bord le nombre d'ap-
retis voculus par la dite loi, ti ie'n1l que leurs contrats

respectifs, leurs tnaports et leurs billets d'enrégisîremen,
sera tenu de liver la smmu le ix lou s pour cqui op-
prenti, conti, etc., lqui manquera ; et telles parties mainte-
ntnt en force ld'un erain ame pausdtians nu session du Ir-

lecUmet teute dons la 4e alnée du règne du roi Georges TV,
et intitîlé : " Acte pour coisolider et iamenderr les diéd'-
rentes lois mainiiiait en (bre relatives au ucnu'e des

pays et aux Iaiys dans les limites de la Charte eila CoIpo-
guie des Ites O'ientales, et pur fiirne d'autres dispositions
teltivemt c dit' cimerc et putii nInieri un'ete de la
présente s uess dlui parl out our Penrégistrement des
'vaissea ux"onidteuant qu'elles onra port aulx visseaux duré-

gistrés dns Pdnis l; et Iaussi les actes tparties d'actes soi-
vanntst teles pauties un certin aite passé dans la 4e Ohn-

née du rgue du roi Georges IV et intitul: " A tle pour u-
triser Sa Maiesté, dlns mnortaies cirouénstaces, à.règler les

droits et rtmus sur des irhntdises iimporttes ou exporés
dans des vtsseaux etaungers, et pour exempter certains
vaisseaux étrangers du ploagu"y mii ontaQpor Q u régIe-
ment les droits et rabois ; ussi un Acte passé dans la le
tnumée duu règne , dlut Roi GeorgesltV,et intitulé.: "Acte pour ini-
deillser toutes personnes euiloyées à consliler,,maner oUi
agir en .ertu d'un cerainOrtdre euuGunsc qui régieles Droits

de ionnige sur certains vaissetus étrangers, ch jur amen-
dler un A cue dIe la dernière SessioU du parlement autorisant
S. M., dnus cer'taines circonstancs, à régler les droits et ra-

bais sur îles marchandises imcrtés iouexprimcs dans tous
vaisseauxô tuaugens t· aussi teles narties d'i Anee Iass da,
I sessonl du Parlehnt cte mni les 5,e ue annédes u
r'gnoi dle Salîpréseuic Mnijesté, et iititîulé . " Acte potir
icmîendiler les Lnistour î' ?impnt>orîtat ionî<i édo 'ltinmie' " i adoi -

nient à, S..Mfl.,,dns: ecrîtainci i-coustuanes le îîu'uoir d~îe lio
biiber' Iim ptalîhti oui dui bté òu'indi'e, grin, ,grauîu ou îleur veu-

tiant' d'es poîssessionms die cet:tainiee puissancues étrangêe.s>-

ET QU'IL SOIT STATUÉ, Que le transport côtier tant des
marchandises q(e ds passagers ne pourra se faire d'une

partie du Royaume-Uni à'uîe autre, ou du Royaume-Uni à'
lle dle Man, ou le lIle de Mari au Royaume-Uni,que dans

îles vaisseaux anglais.
ET QU'IL SOIr s·tTirt,Qul'au]CtlneS tiarclhalîflSes ou au îîCus
passagers ne seronlintroduits dans leRoyaumitie-Uii d'aucun-
ne des îles deGiernîsey,Jersey,Aldorney ou Sîrk ; qu'auiO -
nles marchandises le seront exportées duRoyaîune-Uni à nui-

uilne des ditesiles et qn'aucuines marchandises rie seront
transportées d'aucutne des lIes deGiernsey,Jersey, Aldorny,
Sark o Mari, à aiiîunle itore des dites îles, ni d'une partie
d'aucune des dites îles à uîle autre partie de la même île,
excepté dans des vaisseaux anglais.

ET Qu'iL rSOIT STATU:,Qi'atciues imarchandisesou aucuns
passagers le seront traiispo.t s d'une parie d'aucune îles
possessions anglaises le l'Asie,Afriquie ou A mnérique, autres

Cque les possesions le la Compagnie des indes Orienîtales
à une autre partie le la même possession, excelpté dà*ns
des vaisseaux anglais.

Pounvu toujours, et. qu'il soit sta:ué, que si la
législature ou 'autorité législative propre d'aucune

pseson anglaise passe ina acte ou fait une ordonnance
qui autorise otu permet le transport des marchaniidises
ou passagers d'une partie de la dit lPossessioni une
autre partie d'icelle dans d'auitres vaisseaix que .les vais-
seaux anglais, ou si les légihlatures le deux ou plusieurs
pissessiis las-ent des actes u ordonnances à la hi de

mîîu,îre le coniunerc l utpi se fait cure elles, en c e qui regar-
de les vaissea ic\qui doivent servir a icelui, sur tuni pied dilTh-
relm le caliui sur lequel le Place cet Acte, et transmet les
dit' At ns udans la mranièr croivenable au secrétaire d'émt,
a fin qui ls sîie't soumis à Sa Majesté, et s'il plait à S. M.
d'approuiver les dits Aetes ou ordonnances ; alors et dans

de pareils cas il sera iloisible à S. M. d'éieitre un ordre en
Conseil ltir donnant sa >aiction royale,et sur la liroclania-
tion île telle sanction dJans la Colouiîe,les dits Actes et or-
dornances -e-ont mlis cn force,exceplé rn autant çaiïl y sera
poirvit 1renent oit qu'ilpourrait être autrement ordon-
né piarledit ordreenz Conseil, nonobstant toutes' choses con-
tenues au iprésent A cte à ce contraires.

ET QU'IL SOIT sTATI:, QUu'aucîuni vaisseau ne sera re-
connu étre vaisseau auingihi à moins qu'il n'ait été duemient
enîrégistré et éqeipîpé (nwvigated) comme tel; et que tout
vaisseau anglais eii égistré (latat que l'enrégistreiient dul dit
vaisseau sera en force ou le certificint du dit enrégistremient
gardé pour u'iisnge ilit t vaiseauî,)sera monté, durant tout
le temps le touî voyage [soit avec une cargaison ou en lest)
ailns toules les parties du monde, par un patron qui soit su-
jet anglais, et par un équipage dont les trois quarIs au moins
soient les marins anglais ;i et si tel vaisseau est employé à

un voyage côtier d'une partie du Royaume-Uni à une anre
ou à un voyaqte entre le Ruoyaune-Uii et les Dles de Guern-
-cy, Jeisev, Aldorniey, Sark ot Man, ou d'une des dites îles
à une autre il'elles, ou d'une parie île F'une d'elles à une au-
ire d'elles, oi est cilmployù à la péche sur les côtes il 1 iRoy

auiiiie-Uii ou d'oîîonne des dites îles i alors tout l'équipage
devra ètre 'omiposé de marins anglais pourvû toujours, que
lout. vai,,eaui (excejté les vaisseaulx qui doivent étie eitii-
remient iioutés par des marins anglais] q(lui sera inilité

par lui miarin inlglais potir chanulle Vingt tonneaux dii jau -
gen e d11 il dit vai.seau, sera consdéré coiie dueeticîit miîîiu -
té, quoique le nomb>re des Mitres marins puiisse excéder le
tuarl île tout l'équipage :pourvûi ausi, qei si la prol.ortion
require île marin. anglais ne petit tre obtenu nclis aucun
port étranger, ii dais atucn lieu sitî 4idans les linites tde
la charte le la comîîpagile des IîLdes Orie n taIes,pouilr I équip-

I temlent i'un vaisseail anglIais, Ousi telle proportion se trou-
ve dliriite durant le voyage par aic une circonstance iIévi-

talle, et si le patron lîî dit vaisseau demontre la véril i
tels fliuts'à la satisfaction ul collecteur lesDoutane à aucun
porrta ngla is,ou d'aucune personne autorisée dans aurune autre
partie di tmonde- a eeqèri le l'éuippement de tel iais-
seati, le dit vaesse'aui sera réputé duiiceient etyiiipé.

1T Qu'i. sorr s.rTrt, Qu'aucune autre piersonne re se-
ra reconnue tre Mairm Ainlais, oudiienient qualifiée à
être P>atroild'un vaisseau aniglais( que les Personnes de PLi-
nle les classes suivantes, savoir : Les sujets A nglais île
iissanîce,on les personnes naturalisées '.els par vucil vertu
il aucun A cec du Parlement, ou î ar ou en vert 'ailatiuc-tiu
ACtO ou Ordonnance de la Législature ou :le i'autîorité Lé-
gisnlaive propre le i le des possessions Anglaises, ou leve-
nies itubuins naturalisés par îles lettres île inaturalisation, out
les personnes devenues sujets Anglais ci vertu de la con-¡

quête ou cession de quelitiue pays ioovelleimenut acqis,et oni
ouit Prêté le sernment d'altégeauce à S. M., oui le sernilit le
fidélité requis par le ciai ou la capitulation par la quelle
tel pays nouvellement acquis est devenui la possession de
S. NI., ni les persolies qui ont servi sur aucnn les vais-
seaux de guerre tIc S. M. durant lPespaîce le trois nis.

ET Qu'iL SouT STArUr:, Que si S. M. en aucun temps dû-
clore, par sa pruclamation royale, que la proix>rtiini d(es
Marins Angolis nécessaire à léquippenieuut voulu des vais-
seaux A nglais Peut être moindre que la proportion requi sîe
par cet Acte, tout aisseau Aiglais monté par un léquipage
île Marin A nuglais dans l iproportion requise par la dite. pro-
tlaition.seran -piuté leduecent équippó, tait que la dite
Prou'laination demeurera .ci force.
F,1r QU'iL soI T TATur, Que dans le cas os ilapparaîtrait

a S. L. que les vaisseux': Anglais sont sus dans mîuciui

pmays étrauger a iauîCu nes"proiitbiions mu resti'tiois relative-
mnent.aux voyages ilans lesquels ils peuvent s'engager, ou re-
lativeoiet iux articles qu'ils ienvent inio;orterl dans tel nys
ou ex porte r ul' icelii, il sera loisiblI4 a S. M.5, si elle le jlige ai

rîposk, par unîr Ordre cii Conseil, d imposer telles prohli* iîîtiols
et restritions sur les vaissiaux de tel pays étranlger, soit re-
ltintiemenit naux vouyages qu 'ils peuaven t c ereprenudue île oiti a

nn e tltO par'tie dlu Royaum e- Uni, nu liaculno 5 p sscin
Antiglaise dlanls au [cII le prtie.diu mndiie;ou relauvemnti iit 
articles qîu'ils pueulvent import'er dlatus auldune- patîie dî!cns

Out ixporter tdI'a tciuno it prt e :Piucîu x, coni ti S. Ai. tie t le
juger conivenable, de ulaniëre à plag les vaisseaux île (i.'i

payi sur un pied à p près semoblable dans lfs Purts An-
glais à cclii sur le quel tes vais ,eaux Anglais seraient pla-
cés dans les ports de tul pays.

ET QUI SOIT sLATU, Que îdns le das ot'm Il iipparai..
trait à S. M. que les vaisseaux Angis sont, soit diu'ece-
mentsuit idir'ecteeiit suijeis, dans auun pays C'-i"suger, à

aucuins droits ou ciharges d'aucue sorite u espèu'e <iuo-
qie loiit les valsseaux nationaux de tel ays sont exdipts,
onqul'aucuns droits sont imposés sur deslarticles impuort.s ou

exportés dans les vaisseaux Aiglais,i.guîî tne slont pas égale-
ment imposés sur des arutclessemlbles iomportlés u expor-
tés dans les vaisseaux natiionrautIx, ou qu'aucune prélérence

queconque est fiteit, soi idirectueet soit iuudirecteut,
pour des articles imprtinl nu exportes sur les vaisseatix it-
tionaux, qui nl'est pas laite ipour les miemuées artiîles iipor-
tés ou exporiés dans les vaisseauix A gli' uc que le comir-

merce et la navigaition Anguises ie sot pas parîs pa tl
pays sur un pied ussi avntageux que le col nierne et ka

navigation de la mitiul Pus favori<e ;alors e iuiîs nucén
tels cas il sera Inible à S. MI. si elle le trouve à propos]. ar
un ordie en con<eil, d'imposer tels droits de ttonte ur les
vaisseaux de telle natiMA entrt utans tes ports i quiiitan;
les ports du Royaume-Uni, oui ilu'uc pi s.iné A nglai-c
u n cunei d parue di nirucde, i tel rit nu drssu oultes
narchaudises, ou :,ur'aucunessortes .spécifiées de iarchan-

ilises, imporées nu exportées dans les v disseaux de telle fia-
tion, en ca aant qtne cela peuI antre à S. M. ictrebalai-
cer justemunles dléstvantaes auxquels est soumiis le coml-
unerce ou la navigUion An glise coume sulsdit.

avor des Pars dans la inne aonglisë dans la dite coloe ie
et depuis la passation de tel Acte ou ordbnance, j'ai (u il

'il ils Ont) mrété serm'i itd'allééa lice à S. Ml. <i eu i
Vi-toire) (doiîriu Plépoîquie à laquell telles lettres dé-natu-
rAlistionî nt t e acîordcs reeti'enement ou l'année du les
anuîes dans lesquelles l A ce un Actes de naturalisationi

ou ordonnulne coloie lesnt éé altssés respectivenmieni)
et ucun errangee, d uument ou iuidirëeuente, na :-i

iueié par aiu interêt ptrticulier dcas ledit îavre o vui -
seàux.'

ET QU'Il. sor :TATE Que bienque parle dit A cte priit
pionr Pe'nirégistrî~een t des' va isseaunx Ang ila is, il o0it stii ei

que. dans le das qu'acu vatisseau,-qui ni'st pas due ne'
e.régistri tNerce ilîi des priviléAes dn vaisseau ait
glhus, tel viii ssem s'r'a con isquéî , n éiinmioins tous b>a Ice'n

ou va qieaux (ui jaugeront miloiîs de 'Cinquante .onieaiux, Ui-
qui eroli nCtem eit montés et cquippis iar des sujeti ri n
ais, quoiqu une: soient las einrégres co:ume vaisseaux Auà
'lais, sernit r1utes e vaisseaux Anglais ians nouie na
ation sur les rivières et le lôiig des côtes diu Royaume4Ut

Ouî de. îo-se:.siuoîs A nglaises dl'utitre:mèr, et ne pourront :
viwgler sur la n.er, exeîpté da:s lei limites des gouvi-:

meits ra;wtil îles t:olînes dans lesquelles les armna
atifs dle tels va isse;iux ré.Ident respect'ivm t ;~et îlue tout

broeaux ou visseaux eitirementi ioités et èquipé liit
des sujets au eais ci .qi ne bugeht ias plus de trente l:-
neaux, <qui nii p uaipont entiee uii fix., et serot t id'-
ployés uiqueienct à la éche :ir les côtd et rives de r&
neuve, et îles lieux ad;iac.ts, on sur les ctes et rives dae

. proince de anad ouvele Ecoit olNou èrdrreV T QU'IL SOT r ST Tt'e, Q ue dont tout tel o rde eco n i c, dj enes u auuua .fi u eu e t . ou Notur ui au N a t
seit S. M. speqifiera quels vtiisseanx doivent être tconsideé- c, - t. tIesuuu lf îlîlfleuve St.LaureIItý u au

, LduGap de Cans, cli des iles dans les huties d'iceux i
rès comme vaisseauix u avs u les pays auxqulieles s iap- , . tes. . c .il

aucomec-Olier dans leS dites hMites, roteps
plique tel orire; et tous vaisseaux étant conifrimes à la les-.

. . ~~~~~ètre bateaux ou vaisseaugx -angu,(oqennerdscrputéon contteuIte dans tel orcre, seront réiutés vaisseaux (le etgiaislqle iiu tr
el japys(unpaytuor pur les fis île tel ordire. lotît le temi ps que tels nizteaux du vaisseaux ie seront qu'aie-

si emuloyés.
ET QU'I soIT sTATr1:, Qîue ltt tel Orlre en Coîseil

Cormume susdit sera, dans l'espre de quuaorze jour- a pr son E1' Qu il Soir sTATUE, Qtauîîecune des ,-ctuses coliteiir'-
émission, publiée deux fois dans la " Ga'le de Lonires, n t pr'eent A cie ie sere l ti préle en aucute nunini
et qti'unl" copic d'iceluui sera dépuosé ilevant les deux Chiin- oIme chuangeant nu rapilut un A ole linssé dans la 37<-
bres tui i Palement ans les six senitittes qui eni sulivroli année lu règne du Roi Georgè1113 et uutîulé : " Are po
l'éniission, si le Parlement est alors en) sessioli, et dans le r'gler lu Comu-nerce erne tes Possessions Aîglaises do'
cas conlturaire, dans les six semaines après le coummmence- I 'lnde et lus vaisseaux les nations en A nitilu avec S.

mnlt de la prochaine sessioni il iParlement. Ou mmile l'ainietou ialligealt un Acte passé lal, ý s'-

r.ssrT ,iQuesiuSion Partenent lénue ilis les 3e et 4e aniées dl u rg t
Er u'i. siTST~U~,Quî s aucuiesuioelinîlsessotîleStu pré'sente MiesLet intitulé-Atje ultérieur pc>miumi-

importées, exportîe's ou traxnspnrtées par abotage, n cn- & le Cmmencles vaiseetueAx c us truis et courpitu-r
tra.vention à -cet Acte, toutes telles- umirnnhandises sceront-dse immercl vClateu cositi es c mer.'
conisquées, et le Patron du vtaissetiu qui ourma servi à Pimîu-
portation, exportation ou . transport par cabniage l'icelles,
aura à payer une amende de Cent lois. 0ET QU'IL sor STATUr, Que cet Acte conmente;'a è é to

ET QU'I. SOIT STA'IUC, Que toutes anmendes oui ronfisCa- eu opération le jIriier jour de Sanvier, tuai huit-cenit gio.-
tions elieniruies en 1ertituiprésenmt Acte reront récate-neîf.
pourseivieu, recotvrées etu etr e orit nuée, lt-r Qm .sorrIT sTxT'mUe, Que Cet Acte pourra étre aenidriî

p ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ M rraippelé couvreseteml loée, n i'nuu îiîuiîAmcteli qu pourait l Irasséd'ir l'ou ramises ie la iiuii manière ei de l iîmie nuilait de-i 1.u rappel par tuciu Acte qu ourr tre pl
tireselite tsessitiiciti Fa rioueit

quelles auucune amende ou counfisctuion peuit être récla-r

mée, poursuivie, tecouivréec et employée, u iipeut être ii-
miiiuée ou reis', envri1111 d'un Acte assé dans la

dite sessioi, tiu Parloilment teniue dansw. les Se. et e onnjcs LE DEitNIEIR . 'îiO" DE MEAGHER.
île Sa présente Mjs, et intitulé: :. Ae poui iulpé hlier
la coitrebanle," et l tuc s les frais de toiiIes nrsuite
en1 vertu du présti Aiie scrojit êdéfravées à métîe les DIoits o is eIIprintnîis à l' Echo le' Cumpuîgnîes la traducci-::x
Consolids de, D Su'a nuiu ihicurs ui Mie d rvant d'és

ET Qu'ir. soir STATUf Que tou1.es personir s aiiitti-
.sée par aucun Acte ou .On'lni.unce îe la Lgiture cc1i

de l' auorit Legila tive propre î ul:ule des oessiis

anglaises uIe l'Asie, Afrique oui A mônique., et outns personul-
nes autoncsiespr et en vertu diucun tel Ailte u Ordn-
,nnce îluavoir des pirts dans o imarineo ant!ie. seront ré-
pillées, en prêttami sermne i t nice a S. ,., ses lé'i-
tiens et succcssetrs, t re duement qualifiées a :r 'mila-
teurs ou co-amaters dIe visseaix niglis enr'lstrs. ion-
obs:ani a utcminies ic5hos c'onielnues udans le dii A cepe réciit épour
l'enregstrement des vaisseaux aîgltis à ce contr'ires en au-
cune nlniare.

MT QU'IL SOIT sTArrU, Que lhidéclaration sùi'aie senti
substiluée à celle reuise, par le dit Arte, le l'a riateur ou les
arateur d'aucun vitsseau avant penregistuem'nt die-
lui:

" Je,. A. B. de (lien il la r'sidecie et iai.de vie) dé-
clame avec véru, uele tvire ou vaiseau (le nom) du
(port oiu lieu) dlîît (le nomi du patn) eten inellemenut le pa-

tmon, èiat (sorte de cons drutio, chirce. eCm., tels que dé-
crits dans le cerificaut de IPolicien-inspctur). ail (t ei ps
et lieu de la conStruitin out i s lii c'esoi ,ti t unt liipri e l' o 'ue u rO-
fiscation, teups et lieu de la cai ire et de la condamnation i

et que je, ledit A..B3..(ct lis nomis et.'entplois desautres trn..i
turns,'d y en a auciu, et 1n ils diemeureces'ivemer nu

v. c., la vite, la p ace oui ariss, l 'le inuè, niu s c'
ut unmenmbre et un I abitint du'auivic ftiiemoen'. dans îles pavy:
étrangers, out dans aucune villeou icité ótrinsger', ctatii ageui

Ou associé ld'aiuciunemisn <u iuii hut a'cteineit
le coIlerce udns ta Ginîde ]het nu P'tlandc, donner
le nom le telle: tlt'rie. ville ou c'ili etran grne, et les n s 01
dc telle maiso cII soitit) suis (oui IiImim) sutul armateur

(OuI dnuturs)î du di 'aisseau . qu'aucune utre personne
ou personnue qusknqiut 'y a o in'y ontlti aiuun droit, titr.e,

il. lérêt, partoi tuvaletur et que je,'1le dit A. R.7(]t les ii s ai-
tues armauturs, s'il y cn a nuuî;umu) suis (ou souil) vraiment

et de bonme fui sujet (ou sues) de la Grai. Bretugcîe, e t
que je, e dit A. 1I., n'ai l's (non Jlus · ''ucun dees nii-s
arnteuis tn uuleiur île lunti ou uausit' ceet l'nya nnce) iurè:

té serlncllt i'iallene O aucunli tt éti'ner (xp t en
vertu des termes cie qiuelque capitulation, dorit il f-au tor r
les parmitiiritis), oui eu dul imms u j'ai plt (éu pu-ila
oi que' nous avons pr1) serment d'alléuennre à (nonnuer l's;

Stous tracuge s re'sptifs amutues il a ou auuno des lis tr-
nta urns a pr é le dit 'ienf9i ), je sui(uu i Hun ouiils tmo)
em u -it! lis (ou tonîiîis nai !s oué sujea

natralisé oi .sujer naturaiis s'le s.èclitn do Rovmin'1e1
Uni ute- itu Grm' uil reti ne et uirin en vertum lds leure's
pateiltes ude S. 3U.. (oui par îun Acte du piarlemen1, u lrin. u

dIaprs iiu eni ivtu d'un ate ou orMoniaire de t Iegisltai-
lturc de , ci ii té t iitori par

uv . u ordoninan.: le-( l làgislatu u de

l'ndaetu a uont:

' J'ai Iiitention ie dire quelques nîmois; JO désire que fà
I ' riiil'e 0npartie il pr'oédes qui ut ocup s: longteipÉnsIle

pube, s del ccile durée, et j'ai a ,se de délicttesle pour
ne pias viloir clure IlPhornbe céronie duIne poursuitu

iohque tvec le vinus paroles. Si j'aaisà craindre yue,
rsueie j nc serai ls paiie ie j'ai tenté de servir

aurait iiiauvaie opinion de mai, je proitelais <'ertainennt
de e momment solennel pour justifier ties opiions et au
coniuie. La piuie jigerc ces opîiion îs et celte conldai te
d1'une manière bien dlidire/e pien, de celle du juaé <ui

m a ivé coupabie ; et putiétre la entenceq ue vus m vii-
lords, é:es sur le point dIe prononcer, denmetrera commue iun
témoignage grad ea sovère d a tud a uMe et de ma vé-
racié. Quelque soit la m iènu vec latuelle 'elutoni-
ce sera rendue; je sais que mn sort rencotrera.d l syi-
ithilie et que muon oueirî- sera respelé. En parlant aisi

un 'occuez pas, mylords, de présoption rniaI placè. Je
n't'ribu auuneiic porurtae aux efforts que j'ai fiîs our

iue .se :luc je crMis nble e M jMusue ;i u ê me tenmp je
neréchime aucune iute ré mpense. Miais il est ceran
que clx qui ont f ildue elfts pour servir letur partie, ime -
qules fibles qu'aieti cee etionrs, reucevront les reuimrci-

iiits et les liénédicutions( le leurs coucitoyens. A ma pî-
trie, jellaisse donemn soiveme'C, mes nes senti-
ments et ue n tes, len de la cu'iction qui'elle saurt l's

app réier. Il est vrai qu'un l'torps de jurés comupoésle ms
concitoyensiWaétrouvé uu1 able du z:imîe pou le-el j'ai

è a t 'îé ; cepemini je 'eintretiers ps le iuie s enti
ment de vindetou cii ntre eux pour leus verdi ct ; car il est

prob qu'ils oiunieuniut ei rendre un aure', inucu s
u elôtaienst a i hirge' 'de poourab juge ei cl,

. Que iii'i-jc' Ie cette charge Les remarques sévères que -

J'a irais cà en fuire :miruiirr avec la olemiiuité dé cette -
scèni ; lts, nylrd, je vous lre instaiument, 'o:usq m u-
jourliiu iiprêsilez' sir lice Banc, pI us tart ilorsque les tiré-
Jligs et les p issions u, moment seroit calmn d'interroger -

voute cnscience, ô ilucrid lemner i la charge que vous .e-
ew de fire a a é ce qu'elc devait r;' a été iimpariae,,
cine et juste, eu si le dréu du sujet u'a pas éé sacrifié tnu i

iuvoir de ra' couroinnie., Mlds, vou-s trouvez peut-%tre
v'e tome incunvena de ma part ; eut-étre même dlci--
der-iole mon -sort ; umais je dois ici dire la vérité, san'

égardiii au suite.lci je nie dois pas éprouver le moindre re-.
get pour ce ue 'ai uit, ne pas rétracter une seule parol e
île ce que fai- dit. Je i île séu is 'aîs ici pour detntnder n.ve

isU uai t, vieM u jai n'onisar èli hberté de ma pie
loilu de là.; udlans e lieu nin,': lt voieu:, le hb.'n ,.t

ilieurtrieru ont aiss la tnuti :le les- passa e", d'U"ao'i
de hu mort d'jàu m'enuioneti'oiù je 'iots infroid to.ac-

au s'uvrir pous me recevir,' lors joniu qu'rase. :aw
tait d'horreurs je î'ii encore t rtb-du cetl eprunOt åq

9



MELANGES RELIGIEUX-

me console, mêncourage et me charme et qui m'avait fait
(n'avenîturer sur cette mer orageuse, téioin ie ion naufra-
ge, Non, je ne désespère ps de mion pays, et j'ai I'intimiîe
convictiol que le sort lui ré1crve encore dans l'avenir des

jours de paix, de liberté et de gloire.c'est maintenant, hé-
laiz le seul héritage que je puiîse lui laisser. .

Elever mon pays, le rendre le bienfaiteur de lhumaniie
au lieu de ce qu'il est imaintenant. le pius bas mend:ant 'lu
globe, lui nfaire retrouver son ancienne pissance et sa cons-
titution primitive, tel a été mon ambiition, et cette anbiion
est mon seul'crime. Jugé par les lois de l'Angleterre, je
sais que ce orime emporte la peine de mort, mais Phistoire
de l'lzlcnde est Jà pour mae justifier, et d'après sor, arrêt je
ne Puis pas criminel ; et vous McManus et O'Dolnoghue
vous n'étes ias criminels, et auctn de vous ne mérite d'tre
punis. Jugés par cette hiistoire.la trahihon dont nous sommes
accuses,n 'est pas un crime, au contraire elle est sanctifiée
par le devoir, elle estennob!ie par le sacrifice. C'est dns
ces sentiments, mylords, que j'attends la sentence le la cour.
Avant fait ce qne je orois être mon devoir, ayant dit ce que
je crois être la vérité, maintenant j'ai fait nies adieux au
pays de ma naissance, de mon aniur et de ma mort, aui
pays dontles infortunes ont éveillé toutps mes svrnpathies
et dont la liberté fut mou beau rêve. Proioncez'donc my-
lords,je suis prêt à entendre ima sentence et à en subir 'esé-
cutioni. Je crois que je suis prêt à paraîre avec un cSur
pur levant un autre tribunal. où préside un jugic d*'une bon'é
ronme d'une justice infnies et qni aura à reviser, Mylords,
beaucoup des jugenionts de ce mon Je.

M ELANGLES R ELTIGIZEUX.

M ONT RE AL2 4 NOV E M B RE tS 4S.

L'ASSEMBLEE DE LUNDI PROCHAIN.

Nous voyons par nos é -hanges anglais de cette ville qu'à
lPassenblée le lundi prochain, on. doit nroposer 5 résolutiuons.
La première et la seconde sont le -ésum des résoliuiionz

passées à la precéieine assembeiiile tenue le iS jinî dernier
et qui faisaient voir d'abord couNi i il était important pour
le Canada d'a.loir la Libre Na depiion, deuis que la Graii-
de-Bretagne avait cessé sa pliilqu de protection. Elles
imontraient ensuite que, sau" i'ette Libre Navigailon, i ya

touttibeu de craimdre qjue tout le coimerce de Plouest. tie
fiasse par les Etats-Unis, et qu'oiamsi notre imdustrie, noire

'ommuerce, nos travaux publics ne demeurent dans l'état le
plus déplorable possible.

Après ces deux résolutions, la suivante sera pro-

Que cette assemblée a duement considéré le bill (1)
"Pour amlender les lois en force pour Pencouragenent de la

marine et de la navigaticn anglaises" préparé et intro-
duit dans la chambre des commaine1s par M. Bernal, M. La-
bouchère et lord John Russell, et qui fut imprimé. par
ordre, le 16 aout dernier ; et quoiqu'elle désire s'abstenir
d'exprimer auciune opinion relhtivement au mérite du Bil,
en tutant que cela regarde les intérets généraux de;'enmpire,
cependant pensant que ce bill rencontre pleinement les bé-

soiîs etles justes réclamations de cette province, en autantt

gn iii propose de laisser les habitans de oc pays libres d'em-
ployer des vaisseaux étrmngers iu angluis à notre choiix dans'
lotre coiiimerce avec le Royaume-Uni et lës autres iationis,
et d'accorder à la législature provinciale le. pouvoir îde régler
notre commerce côtier et notre navigation intérieure, selon
qu'il pourra paraître le pltus aianotae ix [ur le lien gélné-
raI, voit, dans ce sens restreint, cette mesuire avec arisiie-
tion,et espère que Purgen'e le la situation dIe 'e pays sera
dueient apprécièe par le gouvernement de S. M. et par le
parlement impérial, cette assenblée étant convaincue lue
les dispositions de ce Bill, en atant qu'elles ont rapport au
Canada, sont indispensables pour ranetuer la irospérité dans
cette colonie."

Cette résolution sera suivie d'une antre, portant qu'une
adresse soit présentée à la. Reine et ait parlement impérial
par le moyen de S. E. lord Elgi qui est prié de la trans-
inettre et de l'appuyer de sa recorniandaion, et qu'une
autre soit présentée à la législature provinciale pour que
celle-ci appuio Padresse de cette assenublée par lune adresse
dans le mnéme sens.

La dernière résolution sera pour nommer un comité à
Peffet de dresser ces adresses, et de s'entenidre avec les prin-
cip;u citoyens des diIl'erentes parties dut pays, qui sans dou-
te ne manqueront pas de suivre l'exemple de Montrèal.

Noes espérons que l'assemblée de lundi comptera #armi
les assembhlées les plus nonmlirueuuses qui aient jamais été
vuies à Montréal. Tout les citoyens de cette ville doivent
s'y trouver ; c'est leur devoir. Il faut faire une grande dé-
monstratioi, pour montrer que Pon n'est pias indille'rent au
bien-être du pays. C'est ce qi nous persuade que i\lont-
réal tout entier se trouvera réuni lundi soir at marché
Bort becours.

C 0 L 0 N 1 fiS A N G L A ISE S

D- E

L'AMtRTQUE DU NORD.

Le. ovascotian de la Notuvelle-Ecosse contenait dans une
de ses lernières feuilles l'aricle sutvant, que nous trouvons

dans la Gazette de Qucbec.-Nos Ie'emr sa vent déjà qiueî<5
sont nos vues sur le sujet que traiteici le JV"ova ..cotian;
iuuile donc de faire les coninentaires et de recommaild-r
les principes et idées de cet article ; nos lecteurs cri verront
ei-niètnle> la justesse •t ,

<c Nous croyons, dit le .Aor'-Scoîin, que les conces-
sionls faites par le gouverneinent métropolitain (<'est
à lire lauigieniation de pouvoir doan n u peuple puitir
conduire ses propres affaires) ont donné de la force et
continueront à donner de la force et de la lperniarence aux
liens gni unissent les colonies Anglaises de PA mérique tdt
Nord à la Mère-Palrie. Comparez l'état d <lu Catada en
1S37 sous I'ancien régime ditî pite de fanuile et tandis que
lepeuple était en anrm. (es,colitreO so souverain, a 'adinis.
tion actuelle paisible et prosp-re ve lord Etgn sous le gou-
vernenOeit cositituionnel. . Comparez la désuffection, l'a-
gitation et le mécontentetneit qui existaient il y a quelques
années à laNouvelle Ecosse, à la confiance nttuellc qui ré-
gne actuelleimient entre le peuple et ses gouverants, et alors

meiandez à 'la Revue Républicaine si le gouvernement res-
pousable a amené un étau de choses qui I indique (comme

Ce Bill se trouve ur la ère. page.

elle le lit) une séparation finale et complète de la M'è,e-
Patrie."

" C'est ue grande erreur que iattribuier les progrès et
lit nospérb des E. U. à la supériorité dc leurs institmions.
Une,fois notre machine gouvernementale:et laquestion de la
lite' ci'ilegarrangées,'le' domaine- de la courunîne trnstîferré.

et lebhufeu.dlposte à notre disposiiod,-.nous- ne connais-
son pas de conîr!e, entre les mains dit gouvrnenient m'-
tropoi iitinî. qui piisse créer di niémcoitentement, oti donner
le désird'avoir tes institutions républicaines. Il est vrai diue
le gouvernement de la métropole réclamera encore le droit
de vêto sur tns lois(mais en pratique ce. sera une pure formîc).
le droit de nommer nos gouvernieurs, et clii de declarer la
guerre et le faire la paix. Si nous étions annieés aux
EtatUnis, nous aurions les mêmes pouvoirs qune les autres
Etats de lUnion'.nous choisirions nos goiuiverîcurs, et Nous
JoutstoNs Ot HAUT rkinVlI.GE DE AITRE LA GUERRE A NOS
PROPRES FnAls, ET DU BONHEUR DE PATER, S. NS COMPTER
LEs NOTREs, LES DÉ'PEESEs onlDINAIRES ET EXTRAORn INAI
REs Du GOUVERNEMENT réufnar.!

1 Quoiqu'on en ait pu idire autrefois, il ne fiut pas aul
jourd'huiattribuer, à la supériorité des institutions républi-
cainesle coîtraste entre la prospèrité ens esemple des Etats-
Unis et la rosition stationnaire les provincesdî Nord. LesM.'
tat,-Unis dîivent beaucoup plus leur atvnceientet leturpros-
périté rapides à leur territoire presque sans bornes,àleur-sol et
à leur climat divers, leurs productions de uoutes sorter,Iour p-
palationI active et eItreprClante,qaiu'à aCuIle su1pèrioritè par.-
tinulièrei' leur forma de gouvenement. Les colonies Au-
glaises Je l'Aiiriqe du Nord forment titi tout moir:s com-
pacte. mt in sol et un clinat moins variés, et sont moiis
etend es.mais elles n'en ont pas moins des ressour cs, qui,
tille u évelîîpes oil-,ient sur tii piedu i
arve: nos voisins.e don' nous avons beusoin.c'est uinirclié
pouir nos produi., le tiommerce libre avec les vingt millions
il'hiomies qu îi nnuis avoisinit, mais gqi dans leuII r sge<sse
se sont iîiioses des taxes înr arréter Iotre avanceeniefit et
Ùltour uotre eèneigie. Que les A mérijic;ainjs uiivrent' leur<
ports et V 'Ociveint nos produits sur le principe de hi réc'i.
procité le commerce hbre et. nous en dotinons notre paro-
le, nous n'entendrons plus parler de la suiiriîé des ins-
t inutions républiîinmes, et les revues des Eta:s-Uis et les
éîrivains tr;es des coloniei ne nouî jetr irnt plus àla face
ces pari'oles iiîsuliaites :- '. Tout semble indiquer mue épar4-
tion ffmuitle et complète le la Mère-lPaine.

CIlRO.S~IQlJE RELIGIi':USE.

NC ENOE.--N -uapronons avec chauittrin que ditmanebe.
dernier la chape'ie calthliqi", à St. Gnlriel. su le Lac Mas-
Icinongé, est devenue la roie des tnuie . C'est, dii-i,
titi pur accident ; on n'a puu presque rien sacuver lu umobli -
er, etc.

soeURS DE CIITS.--Douze aspirantes à la ie religieuse
étaient en retrait", ces jotirs-ci, à la Providence, se priaint
les unes à y commencer leur noviciat, les autres à y prendre
le saint-lhabit, les autres enfin à y taire leur profession dans
l'in4titut des Soeurs de charité. Ces nouvelles Sours sont
venues de lilèrentes parties Je la Province, et appartiennenti
à les framilles très-cbrétier.ns de la population aîî<udienne
et irlandai'e. Le nombre de ces bonnes filles, quelque grand
qu'il soit déjà, nie saurait néannoins trop se.multiplier, vû
le grand bien qu'elles opèretl, et en face des besoins qui sutr-
gissent. de toutes parts et auutxqîumels elles savent donner si hé-
roïquemeint des soulageienîs le toutes espèces. Dieu leur
soit en aide !'

RETRAITE DES nAMES.--C'net ercreli dernier que se sont
ouvertes deux retraites pour les deux sections les dames et
deinoiselles de cetve villememhres de 1l'uu<souiationu de tlarit i-

ainsi que pour les personnies du sexe qui fivoriseit Puvre
de la Ste. Enfance. Ces exercices sont pridés, à l'église
des Sours Grises. par M. le Suptrieur du Séminaire, ansi-té
pour la prédication par I. Daudet, et à la chapelle de la
Providence par l'un îles évèqites assisté le M. Pellissier,
quti y donne toutes les instructions. Ces retraites, qui ont
lieu tous les rne, sont pour se préparer à la fête de Ste. IEi
zabeth patronne et protectrice de toites les personnes qui se
dévouent à la pratique les bonnes a:uvres. Les séculières
internes des deux communautés, ci-huautt nommées, par-
ticilient également à ces pieux exercices ; et des confesseur
ei nombre suffisant, y donnent les soins de leur ministère.

- HoSPICE DE ST. JÉROMEt -- ios 1 iapprenons qjue les confi-
rences de St. Vincent de Paul contribuent au soutien Le

H'1-ospice de St. Jérômie, qui tousles jours reçoit de dons uliii
témoignent île la libéralité et île la charité de nos concitoy-
enw. .Ml aintenant que cet établissement devient aussi (ue
maison d'éduuzation pour les sourds mues, nous espérons quue
la législature, si elle en a le moyen, lui fera un octroi d'ar-
gent, afin de Paider à se iaintenir.

TEMPàRAec.-M. Clhiniquuy est arrivé mercredi d'une
nouvelle campauigno ; il a été partout victorieux comme
précédemment. C'est versLacadie que l'apôtre de la lem-
pérunce a porté ses pas. Il y a prèclhé la cauîse à la Ibis
patriotique et religieuse de la tempérance dirmanche, litdi
'et uird. les 12, 13, et 14 courant. Les nota'iles Le ]*endroit
ont été les pîtelliers à s'enrôler sous la bannière de la so-
briété, et ils ont été suivis par tous leurs co-paroissiens
Onze cent cinquante personnes ont pris l'engagement dle
s'abstenir dorénavant de boisons enivrantes.

Le même succès a acroîuupngné à Su. Jacquîes le Mineur
les prédications io M. Cliiiuiuiy. Là comme à Lacadie
les noutables ont donné 'exemple efMouute la paroisse l'a sud-
vi. Le résultat est tel qu'auujoti'l'hIi la tempérance y comp-1
te onze cents associés. C'estlencore là un nombre bien im-
plostant et qui prouve que ce n;st pas dans le désert que
ré::he '/loquent a vocaï de la te>,órance.

A pres avoir aisi préchie rois jours à St. Jacques, M.
Cliriquy> s'est rendu à Si. Cyprien, où il n aussi:annoncé la
parole de Dieu endatt les journées des 18,19 et 20 courant.
L.a outile n'u c.es le remplir le lieu saint, et d'aller cormile
se suspendre aux lèvres île l'apôtre de la tempérance ; avec
de pareiles dispositiôns, on ne doit pas douter du succos
Aussi avuns-nous la coniolation dIe pouvoir dire que deux
mille cent 1 ersoiunes se sont rargées sous le-drapeu qut
suivent déjà tamnt de ml liers Je nos conmpa iotes.

Des résultats aussi considérables etntussi prdinplts ont eux 
mêmtîes les prédications trop éloquentes ude la belle cuse

l temerance,our que nous nous laissions allr à de longsj
connmientaires. Nous n'avons qu'un mot à ajouter, c'est

ine magnifiliue tbafiére en argent portnt me inscripton.
C'est mademoiqelle C. de la [Hayeiui a été en Mte circon
tance l'interprète des *damnes ld Tl'nronîto ;elle S'on est nai
quittée, dit le MIirror, aussi bienu p'il étnit 1oisble.-Oî
se rappelle quet ci nsi ét allè au scounr des cathto-
liques de Toronto qui 'se r'tovaient, par suite iii'la.a tmor de
leur évàque. et par la mîîalid ie presque îoitinùielle le NI.
J. J. Hav l'a:imiistratuir, privés dés scîours le la religion,
le Rv. M. Kirwan lie pouvnt pas suffire Seul nux travnui ,
du- St. Ministère. M. Paté a sjourné, prés de dii mois,
au milieu des idùles de cetne villesqui ne pcenitis consuor
de la privation :le ses serviles, ue dnus 'espérance le quel
qu'autre secours et surtont dans Pe<poir que 'e diocèse sera.
bientôt pourvu de son nouvel évêque. Des cirronstanes
tomes particulières ont retardé Paccomplissement de leurs
vmux jusqu'à ce moment. .,

CoNFIRMATIoN.-I C fPree7rznn's .Journal nous apprend
que le 2,Mgr. Hughes a confirm a New-York au delà de
200 personnes, dont 72 étaient dles convertis.

EGLISE.-M. Conmmings prêtre (lhlique, dit le m émm
joirnal, vient d'arlelter à New-Yor un grand 'terrain où il
se lropose de construire une église,un presbytère et nune éci-
le pour les cailiiîques.

Al.fAYY.-Mgr. d'Albanv a tait le 12 unîe ordination de 13
prêtres.--Duirant sa viaiti pa'orale, S. G. a confirm 3 2-.M
personnes, et consacr t é i4e4 nouveles. Outre cela, di
toujours le Freumzrzn's .Journqlil y a I-S oégliies clian..:t ruî-
dion dans le Diocèse, sans compter la nouvlle cith è-A
drale.

M. O'Ite il1'.

Nnus recevons communriion de la Iie sivnt' que
noUs mnous msis u vri plaisi de tirpeinu <'t dp llir.
Cete leure, d:insa:i cision, i-l ldit plis gp' lbieuu ds li-
Vres, pour imontrer cumbien le elerg et \i. O'ReIly eCria
iculier ont Lit pourul l ionisadin.--<.i enre.

Ç Mni"on dut Gouuuve-mciiet
Montrëal, 20 novembre 181).

.pai ordre du Guvernu'r Gonéral de voui remertier dos
informations intèress.intes, sur le sujet dle lt olonition
contenue dans votre leure dui 11. et de vous f'licitier du
progrès déjà fait duns c bon mt uvre,qi.e vous avez tant
connibuté à promu voir.

.1n'i 'houneur l'être,
is o1uiseur,

Le Rév. I. O'1eilly ? Vor' i 'mi ser'ituir,
lontréal. T, C. CniIeIll, 'Mjor.

LA CAUSP DE LA PRESSE.

Tiers-est terminé le ptroès de M. B. A. C. Gugy rontre

le Trnnscript. M. Gugy deinandaii, dit-on, des domiîages

au montant de £51000 ;il en a obtenu an montantde C10.

Avec les frais, le Transcriptsc trouve avoir à payer à pieu

prs £7.5. Nous attendon lPissue des deuxi autres iprocès

avant de parler sur ce sujet.

La Gazette de Qvè.bec dii 22 pire ce qi suit Le Ci-
nadien diit qu'il apprend que Cha;irleî iîaevin r.,arefu-

t dle devenir Membre du itiCo il Lgil:iîif. Une pareille
jlétermination( le la part de l. La;ngevin usrait bien regret-
table, viu qu'il est un Mînîieir 'ti pîosède beaucoup lo il-
naissances4 pratiques et qu'il a Plibitide des a:llaires, sai
compter qu'il jouit à ilu han egre du respect et de la con-
fiance de tous les partis.

Nous remercion- bien notre confrère duiî Fremain'.9 Jour-
nul de Nnev-York de la bonne? opinion qu'il enireient ni su-
jet des .lélage- Reff..eu.v, le regardant " cIl uniie un e-

cellent journal et la meiliure source d'ifinations
dans cette parlie du pays. Nous o, uvnî4 I 'Psîasurer, aussi
bien que tous nos lefteuroqueî nouis fi on, ioul en 'nus pour

-rendie notre papier de plus en pls intéressant, tout ci lui
donnant toute P'iîilitè possible sous le doulle rappor t de ia
religion et de la politique.

M. A. C. le Lotbiniènr Harwool vient d ètre ulrmis à la
pratique du Barreau, après avoir sui son examen devant le
juge Smith. Ses interrogmiieurs étaienît MM. Ouiimet et La-
frenave.

Nous sommes forcé, faite le pce de remettre à niit Pro-
chain numéro, plusieurs orrespondances, articles étrigcrs,
et un article sur ' Les faux et mauvais pniipes."

(fiNos lecteurs ne manqueront pas de lire le Bil lqir
se trouve sur la première page le cette feuiiil; ;e'est pro-1
babîclient de la passationL de cette Loi que dépend notre1
prospérité future.

r•oî n'avons iii le tempis ni 'esîmaiýce dle parler aujotir-
(Phui de larticle que le Carirpa erajvient île reproduire Siis
commentaires, et pii a pour ti ri'e : " Bn qiiet Anniversnire,
de la naissance de Fourrier." Nous cri diroiiui un mot pro:hai-
nriment.

C 0 R R E S P O N D A N C E S.

M. D. M. membre du clergé, lettre et argent reçus';
iMerci : uue réponse hiemîîôt.

M. C., membre du clergé, le journal vous sera expédiéó
rnvruci de votre approbation.

M. E. B., membre t-. clergé, votre encouragement mué-
celui-ci: que les paroissenqui n'ont pas encore suivi lu grund rite tots nos .'eimerciuntis.
nouvement, iefléchissent un instant à ce que vienaenît de M. P. B. neribre du chrgé, votre lettre est reçue ; le
faire leuri concitoyenîs d'unmaussi grand nombre de paroisses; .out vous sera expédié.
elle ne tarderont pas à passer du même côté. M. E. C., membre du clergé, votre note et le contentu

tir. PAnL.-N. Part, Chanoine de la cathédrale de Mont- o1 9rç ., tr u tseMerci.

réal, est arrivé Mercredi ve ant de Toronto. Le iMlrror Mil. C. L9, ltre reçue ; lotitsbien.
c e M.a letreuee ci'oforrest a.

cli cette dernière ville nous apprend qu'vant son départ de M. ... , lettre t cornes dacereue ofrest

Toronto, M. Paré a reçu des damnes catholiques de Toronto ceptée ;.nerci.
Mad. P. L., uot'reuuo ; rêponso bientôt.

L 'O P P O. S 1 ' I O N.

Je1N hIonîcr le voits transmettre dernrièrement unt
correspondait ce do - larîielle je faius des Vux pour fil)-

oi la gessitii de Cet esprit d'nutagomns qui ihvise au-
jtrdlia. et sépare in deux caipIs le parti CatîiidienJFran-
çaiis. M ees ntions et mon motif étiîent, il ne ri ble,
bien loînilles, puisquie mîîoî uionuniiu lut était le rallier les
hotmmunes et les choses, en delliandti et tra,-'li lant à ohie-

aiiir moiement. ou encore îmieux'<it li lne cette malhena-
reuse lutte, dans lauelle les dieireu partis se sont lancés
avec une acnrionie qui îpiutrrait, e e se:nbb stilier, jus-
qu 'à un certain point, (lat îio de le vers d'Horace

t .Yon m/sSiuira cutl/, fli plen cruolis 1, Credo." Les ré-
d iccuuîrs deq'./ve, ri y:îi Nt n voul honorer Ocuémit
l une réponsuje me lbis un doiruld couiri ie t d'honneor

de les saim'are, en me renlnt à leur dir , quoiuie ja
Afinerve. ait deju cminbaatt la partie de luir 'article, et ré-
levé l'expil'atinqu'ils on bieun voulu donner des enuses de
notre ivsion.

Les rédiacteirs citent me prase le ia corresponlanfîce
et ea lu reprennut ensuit, ils disent que cette lonue phrase
leur soit m merveil.. Je e dirai riii dI l'é p ilhète de lon-
gue dont ils la ilian euet, car je pense lien qu'ils P'dt fit
sauOs iluiliee. En efet, je mie doute pas qu'ils cii aient soli-
vent renriqu, dns les crrespondances <te M. Gailrdet et
mileurs, de luI1 longues encore q(ui ne dc.sho priet pas pour
cela la buiîge Française, comme ils o t pu en. voir emil-
quefois le pluhis nlièvs qui puvnlit le îpas avoir unii bien
pielur iit. leneDm!do msai nucu e remrno là
diesus ; ,illm'eurs non agi/ir -de rerliias, sed le rs." ls
une de.1iamuden' quand oin leur a etendu dire q(lue les minis-
tr's tneut îles hm.n's unagît isés par les 'umtès enivran.-
tu duî poîip ? Jie i lias et ne puis avoir à ul dispo-
sition, la 'filds N •.le p/ou, por prouver tinon avai-
vê, miais eu adil mix titqu's n se suient ijnais servi de
COs expresions, je demand-e à touis leurs lecteurs, si en
maintes .ionstanues, ils neit se sont ains servii i'is .:lctermes
équivalenits. nru ola mie e.ulit. lon u anc reste donc in-
tact. A près ecol, on polt ailprcier le service uds oii t

tirer le la phrase qu'ils citent.
Les réilacteurs r'ejettenite suite, suril h's ciefs dut tiiparti li-

béral, les 'auses de u'lotte qui est engagée à la dernière
élection, et îlui s'e- oiu e depuis. lais eu reia iencore,.
ont-ils bien rmisoni ? Comue les journaux é iputés inuisiê-
riels Polit dit si siouivett deQpuis, tout le monde n'avait-il pas
le plus gr:ud dsir de voiri X M. Pineau renutrer de nouveau
dars la vit, u lig '. pouir lui voir 'oIsa'rer lues restes le sa
voix la plus lorte et la h loqunteieait service de son pays î

C'e-1 donle, pîuismqu'il laît reveni r sur lu' pa, é. muveu' les
Menmens de la p!is profonde surprise et Je la !)li.;u<proi.-
le oriotulcur, quî'on l'entendit tdlarr <lauis son uis au

t(és de St. l mur:e et d 2.tindion :;" Volus avezu bi
le droit île meic rééhri lmais je vous n pie, ne le uites pas ;
Cre dan l'tat actuel los c'hoes, au heu le vousu1 liire dît
bien, je ne puis que vus fire du il ; car je ne puis appu-
yer et arhi.et,n ordre d(e huses ue je n'approuuve pa.
M. Piiu. élait lu; décidé i faire de lopposilion ai
.i'a nul in ni lit&rll qui; reprenait e ipouvoir, après une lute
de lu.ieurs a/uiêes, puisque ce paru voulait essayer de fire

1onction'iitr à notre a 'angt la frul iieorme.guenm (ui
"l"u au1 iul était impossile de chaniger sur lu
champ, s:uus qu'il su'lI suivit îles 'rmotions feheuus grt-
vOs, et dangereuses.

Com.aro"s u'naiutenîaut cette conuilîte, aven celle ui chef
lu muu iee atu e! um lon dit :re si ambiüeux, et sur qui
lit rCjeu tUut la r'spoeabili lu i lutte qui s'n ungagé.
fi (lit luii i déclariJi t'lumc : n ' Jami amais uit
ioridonl dei >di-coI. dans mta latrie ; quandil j verai qtiu
.,s pr u eî s ne :.ou I pui s ap ru rès î r tio u ijo -ii il
mues coîîmioites. j- ne .retirri d.e l vie publique, plutôt
ude me piserm ecu ' <un inruîmîeut d ldmisimu unm--

bieu di·elux.' Qui ea, dom: la pelière euise le nire .n; l-
hour ? Je e balancu puas à le ire, u 'en ai le rot, puis-
rle c'est ma convilLicuiintime; (''est 'auteuI<r du manIifiste
iux comnts de St. L ?.urie tl de Huntmg Ju, mamf''ste

iîu regroiutble pmri' lii-mem1'. <lue pour nous tous iSi
M. Papineau eut utmivi inn uu'e namarhe, quand mmite toit
euit eusay de l'dluumer îesallarils gouavrnemeuades, li
orie mnmel des évèiemens e des hses ii urait bit'uutôt
aigné la tacela poition qu' il levit octuper. Mis les
moyinsld u ont tut peu. D'ou vieut doei qWui a pre-
ér se laner duns ulave oqu'il a ouverte ? je ne us ; mAs

Sel'st pe0ut-êt' tue gmuuul lut a'edu île r-ids services à
o1 pays, on I'u in ia Ci s à lempoiser ; 'est peut-être eu-

re gue quand ou i travall pendn:I lontems ei pren ieer,
ia pratique de la veri d'hunnilitéi et de Pabnüîntion est di-
odmle à P.mmunit; est peuî-re' infm que César n'aurait
ms aié àére le scoid dans Ro.nie ; et que;- .is-je ? m!ais

je vous avouerai fraInhemet, M. 'diteu lque je trouve
vraiment s:ngulier qui les rédicteurs de I'./h'eiir u lieveuil-
eut pas reronnaître comme milnuant di insttme, uos gmu-
e, et ntoumbreuuse's mcsures (Ile vous avez publiées dernié-
ement duns votr' journal. Faut-il dontu les minimres
e crént mit omîteil', ou ubi hIienut leurs mtileures dans lit
G(r:eue Ofcielle, pour i uic le pulii les regarde ..omunie n.-
istonelles? Ceindante ne blan'erau liasa ire tue dIs
la icussion des di iénltes questions qui onit t t tr iitées
ar les jounux oirganes du ari liblirl, les dileurs ont
ien pli entrer dans des ves qui 'éient poit cellos des
iuini res, et dont pr ia;nuusuitîelit, i's ne idoivent point tre

es pon ebles. Nos muiýitres ne s911ri doncî pas pour cea,
Sou des enfaits ni ve/.nl fire -u 'l e la oliti ue, ou
4s eînnmis dces Cari'az-- ls'ranuçaist- ou /lus /cornmeus suan foC,
mns /îonneur, et sons probité po/itiquos.'

Les réimeturs île Ii e, s levan ensuite tt l' ciuip
la rop'r[ion u, cr t uî u ni.'eauu des grindel s v' ues unIihoqtues et

rt itti qu'es s' éî'rienttO ece enitIhousiuasme<, ei n 'alum.it de IP[L-
.érisse la patrîie ptlutôt u iîun pîrincipeu.' Q.uamîi Bar-

ave, cet eneig ue et iuunpetuux tribun tIe 93, iaisuîi tom..-
r ces parolues , s'uigusaiît-il î'i n' q uiioui cone uc iel le gmii

ui iceupe autjounl'hui ? tit hieni s'uagis mu-i! îI'înî princi-

ge' ii ttà 'non c vii uele nuit <a uiuim ne not
iver'ne tis ennunuî 1>n l'uvliit e'spéré, mailis qui1itt co-Jtrai-

It isoune luirte paît dtans Pwflinuistramt oni, et que de
s il est imipossibic ttobtiri immîîhuiomuenît le r'appel île

ttC uin, les moilts empihiues île .B3arniave ne sont dloun
us lu îl ict>lcs .å itot ru si tualtion, et ute peuvens ît poinit t'Plisser'

léat d aaxiôtme.ca fiveurt des pîiincipes île P.//oenirî. Si,
ujlrd 'huuti quela r'éluli iuîue,quli v ienît dle s'asseoiri on Fiano

.îîr les rtîines ttcl mutoniaric, est muî fait' accomîpli, les
artisanas de Helnri V lev'aienit leur étendardl aux cris de < pe...
isse la.patrie plutôt luun pincipe>, " liutulnrait.il que toumto
Franîce se ranigeàt soua leuir du'mpeau 2 .3e ne lelpenîsu pas;
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MELANGES. RELIGIEUX

mis je ulse que la France ler repondrait-: " Périsse à j
mais la monarchie plutôt <que la patrie ! ' Nous pouvon
donc. niois aussi dire avec droit : "ePerisse l?.flvenir avec se
principe,, plutôt que la patrie, ou plutôt qu'il en résulte tni
division funeste pour la patric i

Si rnfin'terant les principes invoqués et soutenus par P./V1
air în't les -tendances funestes qu'ils rc peuvent nier, c
n'aura doinicpas éti un grand crime pour nous, d'avoir ét
proliièéte d untilheur. Lequel 'n effet îimérite plus la censur
le celui quii signîale u ldanger, prévoit un malleur, o

de celui rui l'Occasionne -
Les Riélacteurs déclarent en terminant, qu'ils ne donne

ront janilisleur appui à ceux qui oppriment leurs compatri
oites. Si dans ces paroles, ils veulent parler de nos miniistrel
Canaihens, a fui, c'est par trop fortH! Aussi je ne blance
rai pas à leur dire que toutes les accu..atious qu'ils porien
contre eux,-ne sont que des fables jetées en pâture à des
crédulités qui veulent à tout prix avoir et communiquer au
autres le m-1 de la peur. Malgré leurs labeurs, le ministèr
vit, et se mnintient plein le force et d'énergie, comme la
preuve la plus évidente le la futilité, je ne !irai pas, de leu
opposition,-ce serait injuste, mais des principes de leur op-
po.wition. 7e refuse donce aux principes de l'Avenir, le droi
de l'apnliention de ces paroles répéices derniërement par
M. (le L'marine. " Victrix causa diis placuit, sed vicia
'Cami I

Maintenant je remercie bien cordialement les réclacteurs
'de l'Aenir', dc la courtoisie avec laquelle ils ont blien voulu
répondre-à ma correspondance, et les prie de croire queeje
Suis bien loin d'avoir des sentiniens hostiles envers eux. Je
prends congé <le nes ilversaires en les ?riant de vouloir bien

-me permettre de lier de temps à autre conversation avec eux;
car entre jeunes gens, la syinpathic est naturelle.

M.

X. Iditeur.
Quoique, vous ayez répmoidu à M. Wilkes, au sujet (IL sa

lecture, d'unie manière qu'il ne puisse réitérer ses divraga-
lions iit suîje< de Gallée, je vous demand-rais la permis-
suioi d'ajouter in mot à-voire savante discussion ; le mot
divagnon. mii'est échappé, mais en ef'et comment appeler
autreimlen, une lnigiie liscu.ssion sur Galilée et son ssténe
licelocenîtrique,qu aiîît i ne s'agis ait que d al'a ies mercanti -
les ;cela peut rappeler la letre de cet écolier qui écrivait à
ea mcre .' ia eiéîhre mère, comme le soleil dore le niain,

.nos coteaux, je vous prie dle m'envoyer une livre le beurre ;,
ruais M. \yilkes avait le grands projets dans la t:e,t, au siè-
cle des lumières,il voulait reproduire les ieièbres des siècles
écoules ; suriout la bigoteric JeRnome lui nisait svr le cœeur,
c'était une inidigestion qu'il lui fidlait rejee us :m e
il seplait à nous parler le lignorance de la cour le Roine !
li'est (lue cela ipro' ? c'est que loi même est encore dans
la big'oerie dont il actuse les autres, et je ne vos, en lui
qi'uu ignorant qui n'a point étudié l'histoire, et qui parle de
ce qut'îl ne sait pas, et de ce qu'il ne connait point, afii de
pouvoir faire jaillir sa bave sur des choses qui sont au des-
sus de son entendement. fi n'est pas diicile de voir que M.
W'iLkes en veut à la religion catholique,et qu'il .tàclhe de je-
ter une idée d'ignorance sur tout ce qui la concerne mais
aîuimhui que serait la science et les aris sans la religion
c'Jit<licque ?o M'O'1i. Wilkes lui même aurait-il tiré son lins-
truction, si les mnoines?,gnorans n'eussent été coltaimment oc-
cuàp: i copier pour lui comme p.our les autres les ouvrages
les plus renoninés d l'niquité ;et 'Angleterre avant
qu'elle fut protestaliie, n'avait-elle pas des moines qui tout

cilitaitai les louanges de Dieu soccupaient les sciences
prullines,(u miins aumauirt qu'eles avaient rapporti à !a religion?
Qi i st rappelle les edifices et. les peintures qui existaient
dans ces siècles ; quelle ditférénce avec les teins pré-

.seins ! ces immenses églises.es min ques, athédrales or-
liées de Ieintîircs et <le stuiite, qu'on le pouvait se rassas-
sier c'atlirer an(onaient-elle5 des siècles d'ignoraice?
qu'a-t-uoi élevé à la place de ces mhag nifiques ais ket de ces
dômes mepajestueux . e pauvres bâuimens, où li mespiinerie
:e tait sentir de tousicôiés. M. Wilkes peut parcourir les
pays s cntholiqiues; rje I aille on itialie,eni Esiagne,en Portugal
en, Fraunce,et il verra si le protestantismo3 y a gagné s rla re-
ligion cathoique pour les arts et les sciences. lais afin de le
disp eiser de ce voyage,qu'il lise, un petit ouvrage intitulé ;"
De laction du clerg danus les sociétés modernes, par M.
Rtubichunt, et il se ct.nvaincra que la bigolerie qui éJific raut
bien le fanatism qui détruit. Que M. Wilkces le nous
ob igs donc pas le re-eiîir sur les premières années <le la re.
/fcgw ctablie par la loi sur cette glorieuse époqule où on à

uuné à PnAiglterre la bible revue e/. corrigée ; il y trouverait
les sujets de se repentir d'avoir r'veillû une question dont
la solution 'e seraitl pas en sa faveur.

Mais i. PEditeur, je veux être court ; je, n'en dirai
pais id'ilvaitage, si nlon que la Cour del Rome ne voulait pas
metre le ystéie, <le Copernie au rang <les vérités tic fui;
ce qui aurait iété absurde et ridir.nle, mais elle permettait
à Galilée et môme elle lui conseillait de le prouver par les
mathéimatiques, sans parler dle la Bible, c.'est ce qu'il devait
falire, et toittle monde, ainsi que la cour (le Roine, l'aurait
applmurlie.

DE TOUT UN PEU,

esCîn1.-Mercredi dans la nuit, le feu s'est dêclarè à
l'extrémité dea la rue St. Clhirles Borromée, eta ronsnmîîîé

liux maisons avec des lngars, remises, étables, etc. M.
Dêchaips, M. nrue, M. Watt et M. Jauscar ont sotdiert
par cet incendie. Il n'y avaIt que peu de choses 'assures.

A oceNr.-Un nommtté Josephl Wrightt s'est noyé devîant
cette ville dains la nuit de mardi.

tRNî;is.--Un coîrrespondant du Caunadican rapuorte que
Ni. Blacklock vienit de rapporter du Sagiîenay des uriunes
qi plrovieen d11e pr-un iers pInt us il y a 170 ans au, 'Sgue-
aey, pîar les Pères Jésuites.

LEs BRUtî'is.-Le .Mlerçu dle Québec· et la Gazeue dle
Montr'ôal prétendanit queLord Elgin est sur le point île quit.
terle Cainuda pour s'en retourner eni Anîgleterre, le Piloi nie
po'sitvemîent le faiit,.

Lu. ucEu li cisai vouÏá I-La polic' <le Qîuéhcc à airr-
té dlix soldats, qui venaient dle voler queltynes effets dlans
uin magasin ;elle a trouvó' sur eux.six voîlumîes apreat
à Sir James Stuuart. n

cU1erAPEtN.-Yendredi.dsn& la îuîit, comme lM. ~FÓéé
nmarchuand dii township île Stukely, sortait d'une maison de
la mue St. H-enry,faubourg îles RÔcollets,il lfut accosté par nl
inidivido qui lèentrain;a dans une place déserte près diu collé-
ge,oû se trouvaient dleux autres personnages de sinistre asppa-
rence. Ils meniaceîen M. Féré die "le tuer, s'il nue leur,

doci rines, atm sujt de 'antorit épiopale, ui ne itrouveront Li Sougssrcx profite ueceete occasion pour annoncer au 'Pblie'
jamais de sbupathite parmi., les prêties dn enmtn 0e Saint-- en général et au crg i particutier qu'itcotinue u tenir la

Berrand. hns sa rsiutnce à sueipérieiPrs en se pisant LB XtI E C C L S I A ST I Q. U E

commejelâfenseurd le la esnd , u lergu scin aireil e P r. miile Sém u
onînie là une muson sans ohj sous le gouvernemnt pater- pour contutter ceux qi iecourageront. l appuortera à ses reliires

niel de nevnérableU archevn 1uc. 1 ne noiu lpnr,ai as la mine -attention que ci-devant. Ses prix sont plus mdérs que
phhheure-ux. îuand il s. plait. <'avoir été gên ians-son Juiis, et tic ietteté e• a beauté du :,es ouvrages-s.e ferdnt toujours'

vote, aux éle tiunî générales; nons ne pouvons tou. figurer r n j mdrt
emtireihet icecui oiusteous if, Esgéa o.au: n mU O uni4tenvrsde Litîttretrqu'il ait été traité loins fuavorablenmeni ule nourqulinlvns deScience, etc., etc., Ga mures, mages, etc., Papier de toutes sortes

jouid'une:ine et entiribr ; ce que nus-teno uet de ou grid'rretc.u us les Livres ei usage <ans les Ecît0 5

porter à la inaissance du public comme lxpression det tuues tfus rntures nécessaires aux enfans qui les fréquenteelV
a plu exacte vérité. nda t,'ausdbas prix gue piriou: ailleurs. L O'

« Les prôres du doyené le Saint-Bertralndrunis-en Moniril.21 novemire 18I.-je
conférence 'ul chef-lieu du doyenné le 3 octobre 18,.

- (Suivent le.s signuatulres.) ..

a- livrait pas largent qu'il portait, et sur son refus ils se ère
is touts trois cru lui et le mîî.itraitèrent au point de lo laisser si
es le terrain uns cunirsissamce. 41 el fut rappIelé à lui ituek
te matin vers 5 heiures par des passants qui lui portèrent secours

C'est alors qu'il s'appe'idt qtuonui avait enlevé la soin
me le £-qSScu'il porîait la vcil le. Trois.iundiviîlus de minc

e réputation ont été a-rrItés samedi matin comme coupable
é de ce guet-à-pens. Ce sont les nomniés Alexis Verdon per

et fils, et le nommié Noël Gagnin. Des taches de c an

paraissamenît encore sur leur arilos nti moment de<leeurcr at
estmation, et Pnii deux, Verdon fils avait à la figure plusieur
éra tiguures. Ils ont tous trois ét euimprisoinns pour atteu
dre leur procês- L'argent n'a pas été retrouvé., Les-hies

- sures de M. Fêré sont très graves. Il paraît que les malfai.
tears étuaieut sortis d'une maison le rue St. Hi-enrV .où e

- tient un jeu :e quilles, qui est ouvert jour et nuit. Avis
t la police. Minerve. a
s..
X L'orPSIro N.-Le Canadien, et son nuveau parti, s'a-
e percevront avant peu quie la granoie phalange du parti libé

ral, de ze parti quir a réussi par la modération, et une mar-

r che rationnelle, à remporter une première victoire sur le ter-
rain de l'ennemi -t atm centre même de ses forces, se pré.
pare, par la même prévoyance et la même mo-riration, de

r nouvellesvictoires qui fermneront la bouhe aux turbulents et
aux criards,qui ne voient de bonheur pour le pays que dans
l'annexion aux Etats-Unis. Il semblait qu'une dhéf'aite atuss
signalée, qu'une expression aussi forte de la volonté publi.
que, e tait les renire plus prevoyantq et pus circonspects.
M. Papineau, après lbuimiliaumte déconvenue Iu'il venait
d'éprouver iå Québec, ne devait plus essayer :o jeter le
poids de sa parole hiineiuse dans l'urne électorale ; et sonu
départ cie Québec, bien plus humiliant encore, devait le
guérir pour toujours de l'envie d'agiter ;i profit d'une doc-
rine surannée. . Journal de Qudbec.

CUN OU L'AUTE.-Le journal de M. Papinoau t'a-t-il
prasdit tout réceinirenut :I Périsse la patrie plutôt qu'un
principe." C'est la doctrine du ou ou rieun de l'ancienm
régime. La patrie a déjà flilli périr ine fois pour sauver le
pritcipe de M. Papinmeau, tanclisque M. Papineatu se sauvait
lui, pour pouvoir viere avec son primcipe, dans le cas où la
patric péri'ait, car il fatut biien que quelqutun survive pour
goûter tes jouissances du principe. Nous le demandons,
maintennu.au pays-: " Voulez-vous périr ou seulement
isquer te ipérr pour sauver le priucipe <'un homne quel-
-onlic, entite pliu, pour sai ver ce que M. P npiueai et ses

orgrancis np uemUttnu priiple 1 Out voulez-vouts vivre atm
rmoyen de prinipe plus con'crvateurs ? Ou vouulez-vous
vivre avec tii gouveriemnetnmoins rationnel, suivant e x
(Ille la dumuoe<rai ILe, nue l'annexion vidilente, iais composée
'ihommes qui votilent iious îprotéger et qui n'ont accepté le

pouivoir quie dunis le seul but dle nous protéger nois et nos
inîstituîtions ? Choisissez, car ils vous le disent, il n'y a mpas
chez eux de transacun possible snr les principes ;il leur
faut leur principe ou rien, il le leur faiut, même la paine dût
elle en périr. Ce prncipe,....c'est la réforme électorale
basée sur la population coective tes deux provimces.

Journal de Québec,
craunn.--Le Globe de Toronto rapporte qu'on vient( le

découvrir à Presion, lamu-Conîada, unie minie de charbon.
SENTENcE.---Lo 21, le Juge Pansons, dle Philadelphie, a

condiamnui un avocat du nom de Marlin à deux ans et dix
mois d'emprisonnement solitaire aux travaux 1 rcés dans la
Pénitencerie ; Marlin a tà convaineut( le grand lare.in.
Outre la sentence, le nom de Marlinu a été rayé Le la liste
les Avocats.

ANGLAIS DANs L iNm» Les Anglais. qui cernaient Moitil-
tan ont éprouvé ui éhie, à cntuse le la défleclion des Sikhs.
Le Major Mounizamubert frère (l M. odeiambert
Montreal yt a té tutr. On espérait qlue cet échec n'aur:ait
pas d'autres suites fàeleuuses pour les Anglais.

NOUvEAUx nnTrrs soin L'NDE.-Les Siklhs riui ont
aiandonn les Anglais é taient au inombre de 3000 hommes,
en :orle que les àMooraj à Mouian avait 20000 hommes et
pensait bientôt porter soi iatrée au cliii're ie 40000 honi-
mues. La unoutvelie le cette défectioi avait ecimé les popu-
lations, nais ou i regardait. pas la posiuion des -Anglais
ccioime couproimise. Il leur arrivait du renfort de Bombay.

viutrçxN.-Les dernières nouvelles ie Vienne portent que
les inm périaux s'étaient emparés d'une partie d'nn les fanm-
bourgs, qui pour la plupart ètaiient. eiemu. Les assiègés
avaient miné les principaux édifices, et menaçaient de les
faire stuter dans le (-as qu'ils seraient serrés de trop près-

L.oums-: otto.--Lotuis-Napioléen, disent les correspon -
dances (le Londrs et le Paris, continu à avoir toutes les
chances île succès pour la Présidence.

cAiixNur.-Pour satisfire la cuniosté de nos lecteur3, nous
leur donnons la lis!e des pretcnils futurs ministres du fît-
.ui président Louis-Napoléon: allaires etrangres,M. Tluiers;
intérieur, O. Barrot ; instructionu publique, V. ul-igo;guerre,
Gén. Oudinot ;umarine. Du Petit Thouiars; Finiances,Fould;
ussuce Vivien; commerce, Léon Faucher t ivaux publitA
Réutsat; direcîeur Les postes. Girardi ; préfet de police,
L. de Malievile ; prèfet le la Seinc, de Lnsténie.

, in.tani.-Les Irlandais ne sont pas encore soumis ; on
n'emntend parler le touis c'ôiés que d'assassinats, incendies,
etc.; oni continue à craindre la famine.

suissi.-A Friboiirg, les paysatns ont tenté un mouve-
ment contre le goumvernenîelmt e.antoînal ; mais ils ont été sou-

uns par les troupes le Berne. S. G. Mgr. Marilley, Evûque
de Fr'ibomg, a été arrté par'ordre du gouvernement et con-
duit à Lauisamnne; il est accusé d'avoir fonmenté les t-oubles.

PRiussE.-En Prusse, le ministère a résigné. La Calî.italc
continuéme à être dans une grande fermentation.

TAirm .- On dit rqule toute l'ltalic est soulevée; nais on
net suait rien île certainu. Il par'aît qu'il y a eu des. troubles
à Géîîes• .Rien de iuouiveuu dIe la Sicula, si ce n'est que
celle-ci imrait piar recon niîtr'c lai Suizeraineoté de Napies,et
atur'ai t uîî fils rhu Roi lilur Rui.

EisPAGNß.-En Espagnie, oui conîtiue 'à s'cscarmoeeclher
rei tIc décisif.

e'mlîutN,-Oni commeîneîe à cr'oire que Smiith O'Brien île-
via être miie en libem'té,vâ les erreuiru dans le manièire de mon-
uci iO le pricaès. ilu lot rourmil, ajouate-t-on u, submir 'un aumtrme
procès car il ua xtéjà åtô urouvé' coupabulle et conudamuuné. O.ui
etn saura p'ut us lonug puar lui prochine ma uulle. .

LuE PulrTTE RnBUitL.E..--Mu. i aimbî( Toigno ajoute Cimage.-
jouir utn degré de plus à sa réblîlion conitre son soupiur e
clêsiastiqume. H'ier il pnbliait dlans les jocurnmaux démiocraies
de Tolomuse unie diatribe dles pltus enivenimnées coune
notre veneru't prnlat., Ce prétre uaveuigle lieut salis cloute à
consaecrer solennîellemenît'sa sépuaratioun scanudaluse de l'égli-
se L'oise~ à son. totur loit le répuduier, ltut en pulaigrnae
-amèremenut SOn obstiînationi. Voici encore unue protestation
.luîe inus sonmmes pniê dc pîubbuer :

"< M.' l'abbé Toignie, ex-desservaniît de Labîastide-Cler-
mont, dans la canutonu de Ricamnes, répuu.naanu's le pubhio des

EsPAGE.-Le ma.ri dl1 la. reine 'était "ouvePt i hauute
ment plaint d'être sans urrit ô·ans le palais de ferammie
et sans droit l'auiicnne espèr e sur la gesi (lui paitri moimn
royal. Le décret suivant, pliié par la Gazet/e cofiir/e dl
20, prouve qume la reconciliation est Complète enire l'
royaumx époux-:

Ayant dét erminée rquie le roi, mon hien-nimé pux
fût chargé du gouivernement çt de la maison rovle et -i
patrimoine de la conronne (A laquelle fin je lui inresse une
lettre atutographe, lui dcinant. en ccci uni nouvelle prcuîve
mie nia tendresse et de mia :onifianer..)Ie rtèeclmae siullrimuler
l'emploi de goutvernetur dit palais créé par iou-déremt rcy-
al dhut 2S septembre 1847. "

DEMANDE ET REFUS.-- Linitiativ prise par le rierré di
Palatinat lu hliin. pot hIàiuer puibliqup e:ieut lie discuui rste-
nu à la diète pa r M. te Beiclr. discoures dis eil il avait
appeló les équeleses stra es dtu Pip',. et uava i dig i u 
clergé catlolique rmimes ioiciiurs l cilte uspe . n'a pas
turnl à porler ses fruits. Lia gr nilîdeî majornilé é des élcu'ti'ur i

mdtu cercle l'Ercling a nd iemsè à ce dépuué a mmnon un
remettre son îmaindauxt et de esser I- se dire repréeinlantt de
te cercle. Dans cette adre-se, on lui rn prî!le ilais mn lan-

gage sévère laieprmese Itluil avait hile ai ses 'mmelai
île suuteir en toute occasionu inîmdépenthin e et les autres
droits dec P Eglise cuit hol icue, et Pe'nguanmunt qmu 'il nuy'uit i- 'i
cIe se retirer de la diète s'il venait à noiiroi un -par ses opiniun
la désapprobimion diu cercle lectoiral dont il ambitionait lS
sumlrages. Cette'adhresse ha éiôa remise le 12 sepembre
et comme juisrmuici il n'a pu renoncer à représentler i arron-
dissement d'FEr'dingt, oi a tut lieu do croire qoe semublable
à ta ilt de'u' i res u hiom:'s plolituiques dis Issa trempe, il ie se croie
nulleniuent obligé par des proumiesses aussi positive.

TOÙrs -Oi ,sait par les orrespiowh"nnees touitesr écente,
que l'ex-présiuent de l'ex-chambre des pairs a hlioisi pouir
retraite la tille de iTours. Une fouile doulutures serviteurs dé-
voués de Lamons-Pl ilippe paraisseit. également avoir chis
cette. résidece. .Tours est tte-de:-Invalidies dii regime
déchin.

Pinsieutrs répîuibeani s roulges, se iraent à faire d'agréables
plaisanteries sur la sage déteriiminalion prise par les itifirmes
le la moniarchie, qui trlmieoit amuimsi leuir carrire -Jans le
buerce u despriulneatix.

-O mon Dieu i letur dit Jacquies Arego, votre Tours
viendra.

catICATURE. -. e Punc/ de Londres pubtili dans utn de ses
derniers îinméros un article-caricatur sur r iuntrée 'çolennt'lle
de Loutis-Bonrp;arle i Pais. C'est tune. le ces cliarges ex-
éenttées au trait, et îl'a prs le liocécde grtesjiue dont -les
Anglais seuls possèdent le secret.

Le-dlessii ireprésente la plrocsion dans Iordre smuivant;
Un ofi'cier porta-lligle imapermhuui sousi le bras;
Un groue-l'hommis hurnt la arfim;itS
La agrandr, rmée, liiibo.r-major eni tôle
Des houuurgeois île Paris chantant : Alouir poUus irf'rit
Garde tèus- mobile(sw):
Une déesse dle la liberté fumant sa pipe et poriée eut tri-

oumplie sur u ilibraucard
Deux a (diePs de Paris. ttu 'yrolii .portant stur uni plat

tine paire de botte etiinpetit clapesa tu:
Unec dutizamme di'e eimn :i I' irempecr ?
Decix soci listes qui fnd le mîolutir ;ur
La vieil/e gon de ; -

Lotis Bonaparte distrilua nt fore trcoixii à un trmu peau

AVISDO
É SOUJS'IGNI a Clu'nneur u'infrmer Mrssicurs île

i E
k le 'il vie diie r'"i r îe PA RIS or. assortiment

comple de i ncehs :ffes p il'orm ciits et to1us les aruicles
0:n bronze. lir et rgnt néitcessaires au service du culte. Le

.h. e- r's vauri': et par suie d'mrraumginis spéciaux avec
s r~imcanot. on trouveraI les prix eonsidérablement réduit

Jhii Rov.
N . 70 Rue Notre St. Paul.

nral 17 iio iilire 14 . -. -3f.

ROFS kR FRANCAIS. LATIN, RH TORI-
QUI, j3 s:'riR s. , uIIBO -

Rue' S. Diîni N 6- I'prè.s 'IEvéche,
iltliitiréiui, 9 Ntoveibr'e 5458.

1 U CG UETLATOT3i>
N 1 LE STI. V[NCENT, JONTREA L

"atl,ocobre IS-S.-6m-

1DB. GENAND,
(1 OINi dcs Rimes Ste. Héiène et les.RL{collets.

Montréal 21 Novembre S8.--5fi.

I-UU EL
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fi stseguds suanîr Id'nrrinei le Iîulic 'tîntcirntt
4s >.Nîts (de.lat î'-tciit Socit1tLliCrsI'.A U&LaO'i'

q<ue sous lieu cie juie. t iluvrira, ui

D''lhlRiE RELI U RE,
dînsle luze ne ceîîîirale et qîî'alcirs il Sera. prÛêtIl recevo-ir les eom-
li uindes cit.,oitvoudrzi bienii lhonorer. Son esz.îciitudc à xÉécit*,,

tcommiae p.ir ILpusc'. les ocdres de ses Patrons, et làc beautè de ses <ai-
vruîges. eurit fille garaf.e I)Or/ur 'uIiliqu'il satiSt'erdles§ liersoitIiîs
(pli lisai-uroii Icttir jiaZOiauc.

1 ' c matériel de sont atelier, bie:n fouurnîi et bien vasrié, iuui permuettra du
fa:ire les plus St;des4 commute les ptitî élécguuutes reliures ii ui.sLiit su,
1 ii Xiuntaaduc. Le Si ii6 espère (toile ils(,le îpublic, trouitsiif

-cils touIe 'e rulitrls Foist evatage citeztii, dtiiu ari'cuiuiîsre 1, s
e.uris c1qu'il fera tour e.oiutenter et iîitiie surlîsiser i'auciuo de ceux

Ses prix sciolît eLOtî.iiit îuits;

AUX l3 UlIIEAUN P EF ÊA CERLIiE
CH-EZ LSPICPUX LBARSDE CE'fTl

'VL et'c.

~a -A RL ELDIPU R ER

si o nnr aorer lepul

AT EUlzL AER N D E ELUR E

Ce Caindricres eutale eplusesalts qu i se ptulrcii iur om.
i e s o plus becoura itPhonr Sou ercortte r e uter,
qeue etruaceLnuticlleatisqerlilalerssnepier.

Le Catéettrier ceontiei ce Qu'snetb
re noa pd toules cSeihis du égutesates rtels quise reicouitreiî

dl iira i 'uîitué e;
Le Cépn.qutes ecclésiius,é politiqres, etc., cu lta u ,pbu

Lonstouî 's l teurs saiainteis ;
tuLtin!ca'iifera otur esnuitibres de Clmee suasl'uliue des Lc

'e5b tic it.îi etl uîdc Quiébsec.
ui tîi- c1eturaermes tte.,cours
Unetale praLnt u ectroiancut iréditdeileaerorctAliu du cié-

l''isciit
i L Lttaidei tetaal'uu. .,liluiet

d lîeurs

Le cuut p is ':bet atc riqpu i
Le fouscebrlui date, etc., daq éclipes pour S.tS19.cakutées

plus galdenexacotienude u
Lt lino de riuscial iuembrese di ouverlufneui r
Lalstu s d czmnct ies ieLuespolit' e e'itc. spc l u
Lunliste des nmbres dt Coneilsrs LuiClaif;

La e d eturs dee s pour Quéec e
ri-ai, cue.. Vec.

La ile eiit lsterles coigiutras, des -Aivocats, des Notuirc des
Oiliectuis. î'it'. etc. e.

Ce tsLEs'llrseR SIî<i i àTnu:S-D.is pRIX x EîAI
fUi encore riebaietummIONCeNSIErtaJL r ceux à i acrei-

lent c m eede10S.

Motréa. 17tiovunbr de-ts

A Qnébec le14 François Xavier nd r..liorair. deC
Beribier, District de Moinr'al. a lDemoiselle Marie Au nne
Flore Parant, ileixiemeie fille dlA ut. A. Paranti, étr., noiir'e
de Québec. 1

A Kingston, le 13, par le T. 'EvèquePhelan, M. Michel
McGrath, à Doniselle Calheine Dewe.

A St Hyacinî th, le 18, Hlaire Remiult Blanchard. Fær.
Noaire public de Si. Hyain t l Dae aclarie- Saraphine
Labatue, veivei de feu Etienîne Lec!ere, e sîoî vivant Eer.,
NcumrIe l lieu.

NAISANC ES.

A Montréal. le 20, la Damtie du juge McGo:d a uins an
mondentitrefille.

En cette ville, hi.er 'matir), la Dame (le M. L. H. Lenai-
tre, typographe, a mis aîu imonde un fils.

A Trois-Rivière, le I la D:une le Jos. Ed. Turcotte,
E mir., na mis au nonle in fils.

DE CES.

A mîgaton, I. Loiis CIla à 21 ani
A Aelo. Veut, le is. Sieur C. L. Bigelow, le

Moutréal, à 3:3 ans.
En cette ville. le 20 du courat, M. .J. Bie. Sérat: àgó

d 4 ans.
A la Prarie, le 24.., à 1.7 as, Dane Suzaniie Rbidox.

énonse de M. Lonard Blneatu, rulivalcur'.
A . Martine, le 19. Oléomphas lBeriard, Eer., méder,'îi.

a l'age de 29 ans et 19 ios.
A Si. A ltine di la Rivière Chambli. le 29, à 23 nis,

Aci ôïd(-Ermi-uniile Faneif, er.medecin.

A Mointréal, le 21, à 55 ans, Charles Morin, E(., di
Blerthia -'clile-Chasse.

LA. sOC1t.'iTE qui il u tI-iian. exist.é sous sc noim et raison de
" Ciuatu:u. :. Lun ou i" est tisstilt ater de ce jour. M. .

M.tV~1ii l'uit tix;sLcO'és, st'uiaii là trauisiger' toutes es
afijires (le latdite Socuié.'

Er. CIAPEL.U,
.1 . .MOTrL , -

Montré~at 2t novembtreI 118



84 MELANGES RELIGIEUX

AGENCE
POUR L'ETABLISSEMENT DES TOWNSHIPS

DE L'EST.
TOWNSHIF DE HAtI.

1er /Aoûl, 18-18.

E soussigné, Agent préposé par Son Excellence le Golu-
verneuir Général pour diriger les établissements des Ter-

res de la Coturonne dans les Comtés de Mgal ticet Sher-
brooke donne avis à ceuix qui veuilent et sont en moyens d
s'y établir, que son Bureau est temporairement fixé en la je-
rnetre titi Sieutr Zépliritn Couloibes, aut Lac Nicolet, dans
le Townshuip'de Hamt, sur le chemin Gosford, où il recevra
les applications des colons. lous les jours de la semaine, etre
H UIT et ONZ- htehures de l'a'ant midi, à dater iut PIRl

MI1ER jour de SEIPTEMSRFE nproahuain. et de là jtusciui'à
eequ'avis ultérieur ait été hululé du changement de son Bu-
reaul.

Cinquante acres do terre seront donnés l tout colon âgé
de dix-huit ns, et stjet de Sa Majesté, qui se préetera

utini dati Certificat de probité, solrieté et de moyens d'ex-n
istence jusqu'à ce q:te le produit de sa terre puisse le main-

ieniii, s-gu d ie personies respectables et connues.
Le porteur dle ce Certificat dira à l'Ageit (qui les enre-

gistera) ion nom, soi âge, scun état, cmétier ai luofesnion.s'i
est marié, lea not et lâge tI s femme, combien il a d'eunfiittîs
le nom et Plge de chacun,Poùi il vient, s'il a en'cre quel-
que part des proiritus, et dans quel Towsiuîp il désire s'é-
tablir.

Les conditions du billet de location ont-- de prendre pots-
!ession dans tunt mois de la date dum billet-e mttre en étai

culture et rapport ai rmoins douze arpents de la terre lit

iiatre inées,-de bâtir ue hmaison, et de résider sur le lot
usqu'à ce que les couituions I'étaublisseiel3t aient 1.-ut a'-

zomplies, après quoi seulement le colon aura droit d'obtenir
na titre de aropri t e. Les familles omuîpreuu.ît plusieurs cO-
lons avant droit à des.terres qui préfèreront résiter surt utin set
lot seront dispensées de P'obligt:iot de bâtisse et de résileti-
ce, pourvu que les défrichenients voulus se fassent sur cli-
lot. Le dfauut d'accomplissement de ces -onditinis entrai-
nerà la perte immaédijate titi lot de terre assigné qui stra vei-
du ou donné à titi autre.

On penmettra -à ceux qui auront obtenu titi lot gratuit d'enu
acheter jisqu'tirois atires sur le cheminri (eent cinquanite

a àig) à Quatre Cheluns l'acie, payable comptant, de in-

cfière à pouvoir lur former eu touît deux cents aures.
Pour se rendre au Butreai de PAgene aut Lac Nicolei,

les personnes du Distr:et île Qcuéiec peuveut prendre lo
uhemin Gosford à. St. Nirolas, oi celui de Lamîubtun à St.
François de la Beauce.

Les liabitatnts du District des Trois-Riviýères ont le cieinu

des bois francs à Gentily,en traverant Somerset, et celui di
Port St. Françoi, en passant par Slherbrooke.

Ceux dît District de Montréal, peuvent îrenldre les cite-
mins des Townships à Si. Mathias sur la Rivière Caitmibly,
à St. Hyacinthe et à Sorel, pour se rendre à Slerbrooke, tl'oi
le chenin Go-iford les .onuduivu à l'Agence.

Lorsque le ciemiui de Woton outra té complèté, la route

par Ricthîtmntd et Danville;daros le Towtnahip de ilhiipitoi, of-
frira une comumtumictioi.n plus courte avec la résidence de

l'Agent pour les Districts de Mointrètal et des Trois-Rivi-
ères.

La sol du territoire à étairdestgénérakment dPune bonne

qualité, out'ertId'érable et mérisier sur les hauteurs, et de

frêne, d'orne et de céIdre dians les endroits plus hauts. Il s'-
trouve du buis de construction. beaucoup( de pouvoirs d'eau

et Je la pierre à uhicx.
Les principaux eeins seront ouverts aux frais lut Gou-

vernetient.
L'Associntion des Tiwnshiiip)-- se propiose de btir ties

Chapehlcs, des Maisons d'lceoet d'entretenir Rutrs Missi-

onnaires-
Il ne doit pas y avoir d'exclu:sion d'origine dans cette co-

Ionisation, ilts on irnirt eittiir e ne tn les Caniadiets
qui ne peuvent plus otenir de terres dans les
à profiter d'une occasion aussi favorable des'en pi cutirer gra
iutement, et dans uno localit quq o(re les plus gunds a'an

Les chemins maintenaiit cn pr-ojet du- consiruction.)
son t

le .- Le ahein de Wotto, partant de l'anîgie sud-est
u T - - nSheip o les qtatriè mîe- et ci qu ium e

rangsde votton, Pllant'u s u estj.uu'à 'ntersectioun des

onzième et douzième rangs de ce-Township, et continuaiu
-nztre cerangs vers le nord-est jusu'a la ligne. su'u-ouiest
e e'A t r ienî estion du Tow nships du la mit, I uis,.e ntire les

premier et second rangs de la dite A ugmentation jitusqu'aiu lu
numéro dix, où il rencontrera le chemin Gtusfoid, qlui se pro
longe jusqu'a Wolfsta.

La longueur. de ce chcrmin cl lu màteu-xr dedix-neuf
mililes.

2 z .- Le chemin M%-gantic,, partant du ithemin Go:tftrd]

à. son interrection avec les lignes su d-et de, et
qui traverseira dons une <lirection sul-estI le territoire comi-

nunémnent:appelé St. François dans totute sa lontgueiurjus-
,ula M t dic d'environ 37 milles.

3 a - La cont uation ltu i ni t a mb tn (qui I rme lai

ligne des contés de Sherbrooke et Méegante)..îua la h-

gîte nlord-est. du Tounshi tp de Liigwiclk, pour joindre à ce

pour le chemin .ui conduit à Gouiii sur les étabissemunts
tle ja<Jrnîuagti tis-Terres de lAmérique Brimtunri:utiat La

ein La ibtoit est déjà ouvert depuis Si. Françuis îe la
Beauce jusqu'à: la ligne ui tomtité.

4o-Le cheruin Victoria, partant du.chueminu Lambhton
à soani iiersettloide hu ligue sud-outest du Towishlip de ce

iom et sua t laligne dut comnt t- ens le sudu-est juuqt c': u
Toîtuhi de Gairdner, où il prendra- ulue direction sud -oîîeest

aoraves .e dit territoire, -ouh, auu Townashaipa de Hampiîdeu,
tomiber dlans. le .chemin de 0Oter Brut , qlii coni tti
\riluuge de Victeria., L'éeendue dc.ce chemin sert deu rit-oui

Ce il'èrents chemti seront ouuverls scir unea l:argueur de
66 pie1us et le terr'ainî dechu eluc i:.ct sera ihimis etn lots de
50 acres chaque polir être udonntsgr'atmiteniîenhî
enOutre .le chuetmin prinlcipai lde chlacunie dc utes sectionii, il y
ci. aura deux autres (uîn Ie ciiaquue iété cli premlier) dle truc-
gîs sur totite I'êtenrdue du terrutotre, et suir lerqluels iîesi trois

.satuîits île 50 acres seront egalcemett faits. M1ais u'cmmce
un. c s ucmins additionniels il tic sera fait puar le Gouveruun--
tuent d'utrea frais rple ceux (P'àr 1ientag.e, le- c:oucessionnatuires
seroit tenausd?ouvnir. le chemin stur leurs devanîtures-respec-.

tves.J. OLIVIER A RCA ND,
/l genhpourn P'Eablissement dles Toawnships dec IEil,.

Montreal,.8 aeùi lS),S.-Junm 4, .

COLONISATION.
L .A Comacagitie des terres le l'AmériqueBri nnm qe an-

nonce aux cutivateurs tanadjisu District le Mlovitréal
qtue par unit arrangement fait avec l'Association pour lPéta-
blissement' des toWhiilips tde PlEst,elle est prête u oflrir oities
les terres dans ce districtt aut choix de respectables et indus-
trieux 'atadiens-français et autres, à des termes qui det ront
atirer l'attention de touts ceux qui, iour quelqine cause que ce
soit, sont disposcs à laisser leur iparoese iiunle.

Le but bienveillant de r'Assomiaion est de proci:u'rer ait co-
lon des to VslIliS de( je l'st, les prisv'ièges religitux et sociaux
dont il jouit aetuielliemeit, et c'est avec plaisir que la Comt-
pagnie des Terres s'est déterminée îà faciliter cet objet en,
cédant ses terres ait choix les appliquants à les termes plus
avorabes qu'elle te les a jamais e'i devant otfertes. Et, tan-
dis que l'Assoiatinii et sa Grandeur I'évêqtie de Montréal
s'oe.cuperont de la hâtisse de chapelles et enverront des imis-
sionn aires ai esoinî, la Compitagnie les Terres procurera îles

terres fertiles à îuti prix modéré.costrin des motulius, fera
faire des chemlins, et en uni tot accoiplira toutes les ofb!iga-
tions auxquelles le Seigneur a été sujet jusqu'à présent, sans
ussutir''î' le colon tux conditions onéreuses attachées aux
terr-sLes Seeurues.

Danus le (Tnship le Roxton, l'Assocjiattion a décidél de
jy.ire suon dièbut en encourageail la formation d'un tablise-
mnt propérecomposé,u I dusurplus de li poptulaiion des Sei-
gnleiries,et la Computuagnuie des Terres deniande untie attenti-
oun particulière a lannci t datule P Az sociation cmiwernantt les
avantages que peuvent avoir ;es ctu tetura qtui iruient s'y
fixpr.

Quoique Passocinton l it coilsi liwxion pour -y fire son
remuije r essi, il ue faut pas néanmoints sppose0 r que les

beauix et iloris'san1ts établissemîienîts caialieis t]arts Stukelev
et Elya aiitt éoubbliés les colons peuvent y aussi y dieer
leur atteutîuon, avec la ertii.le ile puticiper aux avanitg-"s
Yonuntt iistrict qai a dtja crhiange l'éeaî ie lpauvrecé de ses
premiers hablitlants en mndépenudance et aisance. et avec P's-
suiraunc 'ae en outre que, sous Popéraion i bientoliisante d t lat
Sociéié patronne, il seia sucbvenu à leurs divers int d'une
ltaîire inronlulei aix premiers ctultivnteurs dont- l succès
iejoit ec encotuîragei nur-itntenait les tuitres.

Ilans le Townships le Sttukelev, la Compagnie oare.amîux
clrteturs dix ille aures de terre depuis los. a 142. Gd(.,

par acre alilais. cl telsI lts quue l'on désirera depuis îcitntui
ie ueres et-a .dessus. Ce Townshilp est imiîunterat lialbi.

té par uute population numbreuse et f1orissante de canadieni.
l y a une e îpelle, des moulins, des bureaux le poste, tua-
asinus,manufaetures de potasse itns, que des aubere Les

terres sount ccouvertes de suuerbessuureries, di mérisers, h-
res. etc, et réahisuent des produits abundants.

Dans F.iy, qui est joiit aux labitatiois le Stukelet, il y
a aulssi une population i ansidealble el croissanie de catiadiens.
La Compagnie des Terres y' possëéJe treize miille acres
le terre aussi fertile et ionniie que celles de Stuikely, et les of
re en vente aux inèmes prix.

Daus Orford-, joignant ausi Sttukely à l'est, et con.muni-
quanti ces habitations parie chenun.de la malle de Montréal
à Sherbooke, il -'est aussi derièrement commencé u Eta-
blissemuent Cana:en. On y a bati àtuix moulins à scies, et
uni iounaiinà farine sera en opéiration cet auitorne. Il y a de
plus une maianifáecture de potas'e, une nuberge, et titi na-
sim. La Co m pagie des 'l'erres a près le quarante miile
a'res de terre à- vendre dans Orfurd,.et désire particuiere-
nent y encourager l'établissement le bons cultivateurs cana-
dienis. Les meileures terres en bois franc sont en conséquen-
ce mmauntettant oTertes Cotrie premier encouragement, tutu
bas liy de 7s. 6d. lacre, quoiqt'éga les en eualitéù uelles Ie
Sîukelcv et d'Ely. La Comrpagnie a awt'si l'assurance île
PAssaoicaon..guussitôt P ses fonds le li permuettrotit,elhe
fera bâtir une cha pelle etiune maison d'école après qute.SO
atilles s'y serontit établies, et leur procurera un nissionne.fre.

Les actheteutrs n'ont qua payer l'inîéret du- prix de leurs
terres pendait les prenuières dis ,années, liquidant ensuite le
prix d'aclat ent quatre verselnens éguxt annuls avec inéc-
rét, et aucune autre denande ou redevance i'et jamais en-
suite payable par le eoon.

Il n'st esig aucun argent comptant. Pour le présent,
la Compagnie prend'des produ:tds Négiociables ou e paiement,
et en certains cas elle permet que partie du prix de la terre
soit payée en travail sur les ehemins.

Le colon n'est pas olligé de faire moudre ses grains aux
moiliîtscle la obnpagnie, qui ne gêne les colons en aucune

manière. Il peut(ide cette manière, en s'établissantt sur une
tente le lit Compagie dans les Townuships de lEs, joui? de
tois les avanitages i- sou it iroit natal, de sa langue, le sa

reiio et( de ses laitudes sociales, sans autcune des restric-
ions.qui. paralysent ailleurs sonr industrie et sou esprit: d'en-
trepris-.

La uisan e de St. Césaireà Stukeleyest- de doize-iieues,
par un hbon:i hemtin ot passent tous les jours ls miall's de
Monréêtl, di' Sherbroke et-de Stanisted'. Orfdrd et Ewvsont
Là.hue lisl aire d'environ une lieute AedLnnie au dela.

Oui petut fire appliation puur des terres à-'agent sur les
lieux, M GECO RUE,30NNA LLIiE qui donnert toute iti-
inrnmtioni et assisitanuce nuécess;ares, aux personnes désirant
aeir îtPr des terres. Oi, si on lu préfère, on aourradsdresser
à A. T. GA LT, Peàuyer, à. Sieblrooke, le Coummssaire de

la Cana gie.
La 6up de des Terres le P'Aihriiliue ritannique- a

aussi vend e beaucupl de terre dan11s tous les aunes Town-
slhipais, dont elle disposera à des conditions égalementliciles.
On Voudra lbien référer aux autres vertis-ements qui les coni
cerici1,i ou udresser au Cmniiissait e Je la Copnaugnie-a
Shuuulirooke.

N .- IP--ur s'ssu-er-d'un nom e de unions respectables,
ceta.ls a vantlages adiditionunels suint accourdlés à ceux qui sontl
reettcmmncdés pamr P'Assuociation comîme passuJant~ les mîoyecns
et les qutalités néessaireŽs paour s'établir clanis les huois ; et lui
rcnime inidigencee sera acoordlée par les souissigncés à tous
tels achete~urs futurs qui, aitutemps dle- leur dlerande polir
cles terres, îruuveront d 'unve muanière suitisfauisanteu leupt)i;i-
de e't isoiitinct à.. aire îles colonis indiustrietux, et quît conusu-

quemmenutut t 'te p out on t icu-p rospté rert r' .
A. T. LT,

Bltnueawde lat Comptgtnie tdes Teires
de l'A'mnérique Tîritat.niqiue,

Shierbsrooke, T1ownîshiip dle P'Esî 10 juil.
t\lontLal 4.août 184S. li68.

A tabli son Bvat.u ou No. 15,. Rlue SL Vinconrit pour
vosine de la .Mnertuc.-22 septembre. '.

BANQUE D E ARGNES
D1E LAc

CITE ET DISTRICT DE AIIO4TRIIL.

PA .TaON .

.,ionseigneurn l' Evagjue CatoHy/,ue dJe Alhon tréîl.

Bur'eau des Directeurs,
W.loluaiPrésidenît, . ]',e;tiilîei.

AL :troc(lîic, V. J'résidlen t, i.lif-iî i l'lIu rrui,
Francis liniihe, il. NMlilliollanld,
ml lolioni. Edwvin tiiatir
1)ainse iîlassoIi, lusrtliur. 'l.i rieil,

NelsoliîDavis. .Jacobî leW'ilt,
lJoseph Ghiiulaei,

L. T. Druiioniil,
VIS est donné parles eréseiîtcs que ceie iititio aiciiî:îiera
QUATE.II1l1A .t Nu' a tous les pîtl qui euront t'lis le

ou après le premier jour d'août prochaiî-l.Cst }:'o.rs
reÇus tous les jeu ru le ilix il trois lieîirc's et le seix :1- huit l'et.
res dats les soirées îes saiiîetis et hindis (lestl s e
Less alplicaliis pour aluttrisuitl*iresreequLerrantrattetion dî Iirea.

(toi Velt être cin voyes les Je IîIdis ou vendrets,1 n I que le Il Iîreian lides
Directeurs se réunii rôgiU rement tous les saiedis. cependant, si
les vireoisaiceb l'exigeeaienti On pourrait s cietllcr îles uleiiiles0I i ppi ati onis qui snr,e IItLaites, aî et i etuuitr j Li r udanInlusrillili',
I. Preidiienî tle Vice-président étant tous leajours p résenis lit Du-
reau de la Banque.

JOllN COLLINS.
.Scretaîuire et r'1êesorkr

27juillet 184S.

. IS

I S SOUSSIG.NIS sîlrisseront u la .bzislature-à I la
J prutllaiie se'ssilin,ol a ini suivante si Ilu, ca's le requiert

poir en obtenirt le.prvil:, e île lonsruire on pont die pcaec
sur la rivièreLs mpio is-à-vi, Péglide de la lartisse det

ce lai. Il y uriii deux piliers dan la rir inissant un
pass age libre pour lesva ila i 'ut ru ni n quiitre virut pileds.
Ilv auora ui pont4evis de trente pieis de lrur.Il sera êleve
a sept piedis au dessus le la plus grande 'crue roi nuo des

eau.
Le privilége quai sera ememmiié s'ctt'rira j ti ur lieue au

dessuis et auitait au dessous d site du it pont, laissanI la
libertê,à qui voudra, de tenir une iraverse de eanoti 0u d'esqtuif
pour lt 'oumiotmitt de pig ton ut au lieu conn a Sous le r:0 1i (e
traverse Alacille.

Les péages· qui seront dcm nîèsu, sontt
Pour cbaque ourlisse u atre voiture 1 qaulre rouiit in
voiture I'hiver, tirée pa r'ieux e-hevaux ou autres bêtes
de trait Si: deniezs i îrîo:aiit.

2 [ lur chiia lue 'itue trei utvrole', nlu à s J x rle.
ciaque voini:re lIver. irée pa·r i:sel ichevar ou11tre

bête île ra t Quatre 'ieris i
3 ^P our eibaîue î e it atulre bre îJe trait, uilanlx

Voit ures ci-des<us rmentionnées : Deis Jeni rs 'r
4= Pea CtpttIsiepersonie ·eheval: Deux deniers et

5 'biur chaque pers'oie à. pied : I n oier.
6 Ptour chaque bête de traiit u de somme, ou bête åà

Utn demier et iemti..
7 Poux-t lIaque mouton,. 'eau,. agneau, ehivre,

nutre ai tl de mrn taille :i ~demi iletnier cenpro
J. F. LARecQZum; A. E. AtcllMl Au r.''.
P. U. AncHANr ict. A titI. Ancu.ssautr.
NAnîcîssr/ ;ÂAcanisEac. Crimt.r. CttAi-r.
J osc,' PlurTan~c, lils. Couti.LE A acucic ertlt.

Aicnrr ClSI'im r.
L'Assomnption, lesr jite T34S

COLL EGE. DE RAC GIOPOLkS-
XINGS TON, HAGTCANAA.

( TTEr'E S'rTLITUTEON a romiiuencé se cours réguli:rs îe-
puis ces deux dernières anées -t nlle eu sns I ou surcillnce
t. imdiatcdu Trèsivéreid A NUS M.AlDhN .. ,.

assistédu ird. J AEl el Réd. J. E DDEN et d'auîes

Placé danus ule des meilleures-tecaliiés; le collége Klinugsinsi,
sanlus Coitredit.iitue .ues plus beltes uinstitutions de e geir t am.ant
par soi fmni et So i légance que- par ses dimensions[apani5 : tages
Cet Ipics deLr rl'étueeite lre 5 t ,La vue demi ne Leut :duî BOîtaicl (aije de (Illisjilté.. lu e 1 C
St. .aurcent, la aie duic M rqµet toiieses caiprgs cUircfnlvoi-
sies.. Quant à.la santé et·uu coîtert, aucune situiitiuirés de Kiî.s

o'"rne peut lunire compareiî.
Le cours d'élude Compîrenud toutes icin lîrcliues gêuér:îleetLt'

u u e o dans les autrs insttutis coial s ir
la philosophie. les auteurs CIebssigues, le ati-,..e gree, le ançais, et
l'itali n si on le désie:.

L'auné 2 jclioluaire curnmuleuee le l4septembre et se termine vers lu15 ou !e: 201dc juillt.
Le prix de lapesio scholaire, de l'eûsign-menî, du clullbg"î

et le la lminière,.Iouir 'anée, est de £25 dont îiîoitié Iýyable I .'a-
vanrce.

Les externes payentt £5 par ;entuée. Lei cihissge, s'il est fuit
au collége est de £.2. l0s. Et les frais des m ldeciis, ut ns quie
les parenîts ie Veuillent encourir dlîs risque, sont de £1..

Ot donnuueraî des leçons de illuiie a ceuui seront d sposêsu' cii
faire les frais.

Eu cas de maladie, els chambres sétuaréies pour l'usagu du colléte,
sont retenues ' i l' ttIl ieu,-n to s les .ouins et alehntionus seronit
prodigués par les Sieurs d' t'ta(blissement les prix tre':réduits..

Oi ne psrenîdrP auicun élève poir. inis n demie année. On
nre permettra P'iatrodueion dan le c allge 'uenu livre:,. pamphicle
ýou autre objet, sans être préalbllemt examiiiés, trt to t objel trou-vè inadiissible, tel (lue Itoumait et livré immoral, sert counis<.ué. -

Aucune relmise sur lt pension n'st f:ite pouribsenceà amomis qu'clh
le ie soit lun lois..Toute chart extr. digit être payie six tmis du-

'outes lettres envoyesa on-reçues par les. tuiants sonut siujuctt

Oi elrver.aIIutre fo is par année aux parent' ou aux tuteurs,. un
bul!etiui dle la conduite ctles progres des eum.. ..

Un examen lirivé usben( le temps a autre puiendat li n li,etu
s itepu b , i lru Ie iutli ut île IPannie îe ;:le-s pa renutes son.t respeec

ceu e institionu, îîuoiue-stricteman i cathlîciue,î reçoit dles Jennues
gens dle toute tautre coyanice religiiuse ; ils y jouiir',nt. d'une, cenitire.'
liberté île eonuscienuce ; toutuefoi; ils seront teus de se conformer aux
exeru:cis pulîlie île lui maisonm..

La diseipiime de collegu est. douice et piaternelle, msais eni mômie
tempi s, elle iest forte.

On s'au~ppiiuem ua veiler ut lut santé, ut Is î:nne et sun Men--ótre île
l'tudianut, el.al lui renidr'engrcinblilesi$jouîr doli o., unial.

L.a bîonneu conuiite et I s ilduité seronlt rêcomnpensées.. t .'iii nbior-
dluntion et lui désosbêssanmce se:ronut îupuiîs par deîs uvis privés, udt;

riprimanils pubmmlues, Ou antremenit, :oumc le eus 'esigerti. ui.
conduite u.le lanrgrge immoclral, les hlincdcs de par-ui ou toulte
grar e violationu de l'ordre rypuosent ut ':xpulsioni.•

S'adîresser au Itévd. A/'cs M~ac)oX t.u.ucollé"e île Ki on
llonitréal, 18 aout 1 8. i~.i.n

N'T N siipeîrbe maison dle pierre et-atres iübpendances u.
Ivedre dans le villag~e Ste. 'érèse, puès di, iollêge,

avec iah superbe terrain.

Mont'én. IS; uillet ISI-S
~OSEPII L.XJEUNESSE.

L1IßRAÙE CATHOLIQI TE

-A i JE ST VINCENT

MON TREAL
N t ru eiP.ra coblaIl leinet Il cette diiresue toutes espèces de liv-
et fouru itu rsd'école, aillai qu'un as srtint de hivres de prié.

o res: le tout i é des
PIRX T IlEs- DUITS.

Moutréal, 21 octobrefl7.L E Soussignc nC , e acs pra ies et !c public cin
Péniiral, qu'il a . oue REDUlT S iS PilX et.

:lutiil viint les Livres d'Eeues, etc., etc., ec., a
auissi h uix gre qii iie ce soit. Voir ses prix an.îuit
aller l'achett ailleurs.

J..IBTE. ROLLAND.
Montriiéal, 5 novembre I1847.

NOUVEL.E COA]PAGNIED GA4 l LA ClT3.

AVIS.O N denait er ii-tatn> ei touites les personnes qui on
uit tIes itivaiux lio: ,e gaz introdits dans leurs eh

ves, d'en euxaiiner les extrémiiés, de manière à s'as.iu
qi'eiIes îut par riitement bien fermées pîr .le riuoven iP ' o
choin e fer. Dans le cas où Pol ie imrverait <ueltitues ile
'louvertes,il n leiatinde 'qu'i lcin oi tdonnei avîi imncl Jiuit

cu bureau le la concipagnlie dI gai. afin qu'il n'arr'ive' aucun
acridelit lorsq luie l'uni introduira le gaz d Juiis le ittytix.

On demande au.-:i parti.cuiement que, lorsque 'on de-
couvrirail 'ne le gaz s'échappe dIes tuyaux, hoit de la rtue sit
la maison, il en soit imniadotement donné avis ou burea
de la compgnie, rue Gairiel, Griflintown.

Montréal, 9 novembre· S.- 2f

ANS la tue de reconnaître laecue t. nveillanît reçu jusqu' ce
jour par notre journal, et pour I t mettre ù la portée des moyenis

de routes les Class-s, iouS anino io ù a q compier (icit iE-
.llIl de MAl proelaini, PAMIl) :LA IIEL1011I0 T DE LA
PATRIE, p;uaîtra le LUNDI. MERCREDI et VEKDREDI de
Chaque semaine,ïse sous l)n oriit actuel, formantil l à ,lii de I'année nr
superbe volmiiiii de 1,2an pages, sur li Jt e Iii.lu .Lttératîre. les
Scienec.,.les Arts.les oiuî we's JPoliquese., à racii de Do UZ E
cii EI NS et 1) E M 1par anlnée. payables to>îîa c à .nx mois et 'y ca-

ce. lour cils qui e se conroi mscierontp as dretià cu conditioi, ' -bo.

iee sr a e o U~NZ llu sr e nur îy I e.pnr selS a.
'f'oute lpersoneiîiqui trous iroeurîr;î îE1:'iboiîiîé2 capasbles da

payer aura druit îlcrecevoir' notrejir:nal lur iers.
.Nous prios toureslespees , anlerabutreijournal.îlde oo

(,ire coiiiniiire le irés nii îidversreln d:îi lirs locilités respuect'i
vss; eti l':sjourtiiux qui étihulium u e':c i ioliîsiil eîîs cotiiÇu-rerotit, euht
r2prodiîizsut. ui c seLI. eilbC Ills leur mi i deis dis o s.

On s'ulionnlie ellezM M . Les Cuîre.i.
A Quit n bureau du .Tournal,

l'at.- -12.rR-e
et chez M. hJ.- k rer

No.-?t2. IRiuciW.Fl Iqîliii tc- Ville..
A JNI oiir"l. cluî'z E.. I'l iru,-écr.>

S<]A'- E LA3.'iWt'I î ed

Quécbec,.-n4mars,
JiSis A ru .

P. GENDRON
JTo 24 IUj ST.. Vj i\ IciN I MI()TREAL

1 EPlti ses plus sit eCros reuur.tcs à 'e m:iiî CI au publiO pir I' uraege le , quri.:en a ruy Cdepuis qui a uveri soi'
atr ier typograhu e,. et prend la lilbe té Je sollliter de lou-

veau leur patronage, 1n'ielfurcerai île mériter par le soin, qu'il i)-
portera' Lxécution des ouivragisquilui seront eiina.

On exé'cteute cette adlresse, tCutes sortes drimiressionsi telle quer
Lil 2s, F 'itEt5

CÀ'rr.2t3UE Jhtr.B I WE'rs nD' NTER R n ENT,
Cxîrtes u'AutnEssa, GiC'tutiu s,
flcriaues, Pîaî.mcs c-Assunc ,.

C ^'r S Cun-Es DE Visrris,
CosNasenrg, AN soscEs. 13E D)i.îs Nuess,

PiOGRAimm r3 DE S rcc.ES, ETC.

le ttittivucegnl: et céllrit.
Touutle matériel d I son itblissemieitCest ieuf,acheté dopaisciig o

six mois urulement.
VflIX i'IE.9ý-IEDUUT.rj

' E
ClS. sAJ.ii.an .Aîicste rcrs au. vieux LSlateau St.. ,ow

IlanîîteV'uil l'eunîbec.

CONDIFTIONS DES MjLAWGES WIGlG1UX.

LES M i36.s uoll&Uf se puubilnt'li2 f'dis i e
mainle, le M A R Die lu VENDît E'DI..

Le îxdpoî e our ['ailée est de QUATRE i 1ASTRE .
payables ild'avrunce,.rai de poste u pîrt.

Les MELZN1GES le reçoivent pas d'abonnement pour iîoiîns de
SIX moiiis.

Les abonnés lui veulent discontinuer le souse ire aux Ileilitung
doijrent. en lutine-r a is un mois l oiit l' iraiiîile . lîîîr mieiiî îii

'Toutes letires, pliquets, corre pornim. fIs, ele. i r. duijve't tIr
adressées, fraies de port. ut l'Editeur îles .Alélimîc. l rcig i: "a . i I at

réal.
1'nix nes A\NNOsc s..

Six lignes etau-ilessons, lèr. iiisertiîn,. .O 2 ri;
Chaque ilsertion sui eete, ( 10 7;
liiC lignes utn-desous, In...inisertio: 0 3 0

<:haie insertin iula ienît, . 1) I 1
Aui -dlessusdîledishIignes, [l1eère.isertionclhaqu gneil, 0 4

Chaque up iri subientihêi:ile, par ligne, l 0 J
I .-es A itciieus foun oî m pa s 'orîe s publiées juîsqîu'à

aiis conitraire..
Pour les Annonces qui oivent paralitre LoN, P,.,Diifi lpoîlr dci

iniiiionees'fréquentes, etc., Poi peut traiter de gré a gré.

A GNTrS DHS.MELNG.ê3:1ELIiEUX.
Monmtréa, N I. FA IM k, & C., libraîr

Québec, ' Mi Ty M/Rl NEA U, 1're. V
Ste. Aie M M ; il0 T .P' re. DireeL..
l1ureuii des MélângCs )e*lgielj*x,trnii-îiédéigee ld Inil:

cole près del'Evêché, coin des rues aMignonnlîe et St. DcIîis.

los: ,InVET' & d)OS. CHA'LIFA U,
PRoPRIt'rAlMES ET htPRlmyUR.


